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Résumé

La gestion des ressources humaines influence explicitement et implicitement sur le climat

de travail, et comme la motivation est le pilier d’un climat favorable au bon fonctionnement

de l’entreprise, les managers sont orientés vers la mise en place des facteurs nécessaires pour

l’assurer tels que les conditions de travail, l’esprit d’équipe, le développement des compétences

et la rémunération. Cette dernière représente la contrepartie des efforts déployés par les salariés

au travail.

En effet, un système de rémunération équitable axé sur la récompense des capacités indivi-

duelles permet l’instauration de la performance et la satisfaction qui accélèrent le rendement de

l’entreprise.

L’objectif de notre étude est de déterminer l’influence qu’exerce le système de rémunéra-

tion sur la motivation des ressources humaines, à travers le cas de SONATRACH sur ce sujet

en répondant à la problématique suivante : comment le système de rémunération contribue à la

motivation des employés au sein de SONATRACH?

Mots clés : système de rémunération, grille des salaires, salaire de base, prime, Rôle, Ni-

veau de contribution, axe de contribution, rémunération variable, augmentation individuelle,

management de la performance, motivation.



Abstract

The management of human resources explicitly and implicitly influences on the work cli-

mate, and as the motivation is the pillar for a favourable atmosphere to a good operation of the

company, the managers are directed towards the setting up of the necessary factors to secure it

such as the working conditions, team spirit, skills development and, above all, compensation,

which is the counterpart to the efforts made by employees at work.

Indeed, a fair and reward-based compensation system for individual capabilities allows the

establishing of performance and satisfaction which accelerates the productivity of the company.

The purpose of this theme is to determine the impact of the compensation system of SONA-

TRACH on the motivation of human resources by answering the following problem : how does

the compensation system contribute to the motivation of employees within SONATRACH?

Key words : compensation system, salary grid, base salary, bonus, role, level of contri-

bution, contribution axis, variable compensation, individual raise, performance management,

motivation.
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Introduction générale

De nos jours et dans un monde galopant plein de compétitivité, seul les ressources humaines

performantes qualifiées assurent la pérennité, la créativité et la réussite de toute entreprise à

court, moyen ou long terme.

Dans un environnement très concurrentiel. L’acquisition par l’entreprise des employés per-

formants et qualifiés lui permet de faire face aux actions de concurrence de plus en plus forte

afin de maintenir une position perpétuelle sur un marché saturé nécessitant une adaptation en

termes de la mondialisation.

Donc, pour attirer et fidéliser un personnel compétent et servant leurs objectifs, l’entreprise

doit motiver ses ressources humaines, car un employé démotivé menace son développement et

sa productivité. Il s’agit donc d’optimiser l’effort vers un but précis et pousser l’individu à agir

dans le sens des objectifs organisationnels.

L’entreprise assure la motivation du personnel à travers différents outils tel que la rémuné-

ration qui représente pour l’employé la seule source qui génère son développement au sein de

la société.

Le système de rémunération a été toujours au cœur des préoccupations des entreprises et consti-

tue le fer de lance de la motivation des travailleurs.

Les entreprises sont menacées par le départ des employés compétents, qui comparent leurs

rémunérations avec celles offertes sur le marché du travail. Donc, l’entreprise doit s’assurer

qu’elle offre une rémunération motivante et comparable à celle qu’offre les entreprises du même

secteur ou pour des emplois similaires, afin d’attirer les candidats compétents et fidéliser les em-
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Introduction générale

ployés les plus performants dans le but d’avoir un avantage comparatif et distinctif permanant

et durable.

Dans cette perspective, l’objectif de notre recherche est d’analyser le lien entre la rému-

nération et la motivation des ressources humaines et, comme objectif principal, de déterminer

l’influence qu’exerce le système de rémunération de SONATRACH sur la motivation des em-

ployés. Ce sont des aspects qui nous ont poussés à formuler notre principale problématique

comme suit : Comment le système de rémunération contribue à la motivation des employés au

sein de SONATRACH?

Afin de traiter cette problématique nous avons établie des questions secondaires qui se pré-

sentent comme suit :

— Quels sont les facteurs de motivation au sein de SONATRACH?

— Quel est le lien entre le degré de motivation des ressources humaines de SONATRACH

et le système de rémunération de cette entreprise?

— La combinaison entre l’ancien et le nouveau système de rémunération de SONATRACH

influe-t-elle positivement sur la motivation des employés?

Pour répondre à ces questions nous avons formulé les 03 hypothèses suivantes :

Hypothèse 01 :

Le système de rémunération de SONATRACH est un facteur clé pour la motivation des res-

sources humaines.

Hypothèse 02 :

Le degré de motivation des ressources humaines de SONATRACH se varie selon le système de

rémunération appliqué.

Hypothèse 03 :

La combinaison entre l’ancien et le nouveau système de rémunération de SONATRACH influe

positivement sur la motivation des employés.

La confirmation ou l’infirmation de ces hypothèses s’est réalisé à travers le choix de notre

sujet de recherche "l’effet du système de rémunération sur la motivation des ressources hu-

maines", durant notre stage au sein de SONATRACH au niveau du Département Gestion du

personnel de la Division Petroleum Engineering et Développement.

2



Introduction générale

Ce sujet choisi a été guidé à la fois par des raisons d’ordre personnel et objectif, ainsi que

par la pertinence et l’intérêt qu’il présente.

Pour constituer une étude assez complète, qui pourra répondre aux différentes questions déjà

posées, nous proposons de présenter notre recherche comme suit :

Sur le plan méthodologique, nous avons adopté une méthode descriptive analytique d’ordre

quantitative qui nous a aidées à analyser le lien entre le système de rémunération de SONA-

TRACH et la motivation de ses employés, à travers un questionnaire distribué sur un échantillon

aléatoire probabiliste de la Divion PED.

Également nous avons étudié les documents internes mis à notre disposition ainsi que le recueil

des résumés de l’ensemble des informations tirées des entrevues effectués tout au long de notre

stage.

A noter que ces entrevues ont constitué une aide capitale dans la rédaction de la partie pratique

de ce mémoire.

Sur le plan théorique, il s’agit de mettre en évidence le système de rémunération et la moti-

vation des ressources humaines au sein d’une entreprise ainsi que la relation entre les deux.

Cette partie théorique sera traitée tout d’abord dans le premier chapitre intitulé « La rémunéra-

tion dans la fonction Ressources Humaines » abordant les sections suivantes :

— Présentation de la GRH.

— Cadre conceptuel de la rémunération.

— Le système de rémunération.

Ensuite, dans le deuxième chapitre, qui porte sur « La motivation au travail », trois sections ont

été présentées comme suit :

— La première contiendra un cadre conceptuel sur la motivation.

— La deuxième section abordera les caractéristiques, les types et les outils de la motivation.

— La troisième section sera consacrée à l’étude de la relation entre la rémunération et la

motivation au travail.

3



Introduction générale

Sur le plan pratique, nous tenterons de mettre en évidence le système de rémunération et

la motivation des ressources humaines au sein de SONATRACH ainsi que la relation entre les

deux.

Deux chapitres ont été élaborés dans cette partie pratique :

- Le chapitre 03 intitulé «Le système de rémunération de SONATRACH» abordera une présen-

tation de l’entreprise SONATRACH, ainsi que son ancien et nouveau système de rémunération.

- Le chapitre 04 intitulé «L’étude de la relation entre la motivation et lesystème de rémunéra-

tion actuel deSONATRACH» dans lequel nous allons aborder la motivation au sein de SONA-

TRACH et étudier la relation entre le système de rémunération de cette entreprise et la motiva-

tion de ses ressources humaines.
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Chapitre 1
La rémunération dans la fonction Ressources

Humaines

Au cours de ces dernières années, la plupart des entreprises ont œuvré et œuvrent encore

pour la satisfaction de leurs clients externes à travers les différents systèmes qualité et le mana-

gement de la relation client, mais aussi à la satisfaction de leurs clients internes, qui représentent

la ressource la plus rare dont ils disposent, à travers la gestion des ressources humaines et plus

précisément à travers la rémunération. Cette dernière permet à l’organisation de répondre aux

missions de base de la fonction RH et d’atteindre ses objectifs à court et à long terme.

Dans ce premier chapitre, notre recherche s’articulera autour du concept : la rémunération.

Pour mieux comprendre cet élément incontournable de la fonction RH, nous allons tout d’abord

lancer une brève présentation de la GRH dans une 1ère section. Ensuite, dans la 2ème section,

nous allons traiter la notion de rémunération dans son ensemble. Enfin, dans la dernière section,

nous allons nous intéresser aux systèmes de rémunérations.

1.1 La gestion des ressources humaines

La gestion des ressources humaines implique le développement et l’administration des pro-

grammes conçus pour accroître l’efficacité d’une organisation. Cela comprend toutes les activi-

tés de la création, de la gestion et du développement de la relation employeur-employé.
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CHAPITRE 1. LA RÉMUNÉRATION DANS LA FONCTION RESSOURCES HUMAINES

Le rôle d’un gestionnaire des ressources humaines consiste à obtenir du personnel une pres-

tation de qualité. Pour cette raison, il faut s’appuyer sur une organisation optimale, sur des

collaborateurs expérimentés et surtout sur une politique dynamique de Gestion des Ressources

Humaines.

Nous consacrons cette 1ère section pour présenter la gestion des ressources humaines à tra-

vers les différentes définitions données par des grands auteurs, dans un 1er point. Le 2ème point

sera consacré aux différentes activités de la GRH. Ensuite, nous allons citer les objectifs de la

gestion des ressources humaines, et enfin, le dernier point abordera les rôles de chaque acteur

RH au sein de l’entreprise.

1.1.1 Définition

Pour cerner le sens de la gestion des ressources humaines, il est utile de citer quelques défi-

nitions données par les spécialistes des ressources humaines.

Plusieurs auteurs ont essayé de définir le concept de GRH :

P. Roussel en donne la définition suivante : «La G.R.H. est l’ensemble des activités qui

visent à développer l’efficacité collective des personnes qui travaillent pour l’entreprise. L’ef-

ficacité étant la mesure dans laquelle les objectifs sont atteints, la G.R.H. aura pour mission

de conduire le développement des R.H. en vue de la réalisation des objectifs de l’entreprise. La

G.R.H. définit les stratégies et les moyens en RH, les modes de fonctionnement organisation-

nels et la logistique de soutien afin de développer les compétences nécessaires pour atteindre

les objectifs de l’entreprise.». 1

La gestion des ressources humaines au sein d’une organisation se définit comme : «l’en-

semble des activités qui visent la gestion des talents et des énergies des individus dans le but de

contribuer à la réalisation de la mission, la vision, le la stratégie et des objectifs organisation-

1. MAXIME (M) : Cours GRH/IFSE sur proposition de MANVILLE (C) Maître de Conférence GRH, IAE,
Paris, 2008, P5.

7



CHAPITRE 1. LA RÉMUNÉRATION DANS LA FONCTION RESSOURCES HUMAINES

nels». 2

Selon SEKIOU, «La gestion des ressources humaines consiste en des mesures (politiques,

procédures, etc.) et des activités (recrutement, etc.) impliquant des ressources humaines et vi-

sant une efficacité et une performance optimales de la part des individus et de l’organisation.

Elle a une approche individuelle et considère les personnes comme une ressource plutôt que

comme un coût. Elle fait du partage de la fonction ressource humaine une priorité nécessaire

pour la coordination des ressources». 3

D’une manière plus détaillée les composantes de la gestion des ressources humaines 4 signi-

fient :

— La gestion : représente les techniques et les ressources d’organisation qui sont mises en

œuvre afin d’administrer une entité.

— Les ressources humaines : représentent les personnes qui interviennent au sein de l’en-

treprise.

— La gestion des ressources humaines : est un sous system pour manager l’entreprise ; elle

est la facette humaine qui organise le travail et traite les travailleurs de manière spéciale

afin d’obtenir un rendement maximal pour eux-mêmes et pour leurs groupes.

1.1.2 Les activités de la gestion des ressources humaines

Les activités de la gestion des ressources humaines 5 se résument en :

— Administration du personnel : elle regroupe dans son ensemble 3 aspects à savoir : contrats,

rémunérations et les obligations légales.

— Affectation de la main d’œuvre : elle regroupe la mobilité interne, les recrutements et

sélection des candidats, la classification et définition de fonctions et ainsi que la réduction

d’effectifs et la gestion prévisionnelle.

2. SHIMON (L) et autres : La gestion des ressources humaines- tendances, enjeux et pratiques actuelles, édi-
tions Pearson Education, 3eme édition, Montréal, 1999, p25.

3. SEKIOU(L) et autres : gestion des ressources humaines, éditions de Boeck université, 2ème édition, Canada,
2001, P 10.

4. ROMELAER (P) : Gestion des ressources humaines, éditions Armand Colin, paris, 1993, pp (14,15).
5. Ibid, pp (13,14).
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— Relations industrielles : ce sont les rapports qui peuvent exister entre l’entreprise et les

différents groupes organisés de salariés tels que les syndicats et les associations du per-

sonnel.

— La GRH a pour mission d’informer, d’organiser la concertation et de superviser le dérou-

lement de la négociation.

— Développement social : c’est grâce à l’évaluation des performances, à la formation et la

gestion des compétences, à l’information et à la communication des décisions pouvant

affecté le personnel que la GRH parvient à contribuer au développement social d’une

entreprise.

1.1.3 Les objectifs de la gestion des ressources humaines

La GRH a pour objectifs principale d’assurer la meilleure adéquation possible entre les be-

soins de l’entreprise et des RH. Elle est essentielle à son bon fonctionnement. Le projet de

l’entreprise vise à l’amélioration générale des conditions de GRH et des conditions de partici-

pation de son personnel.

Ces objectifs peuvent être classés en deux catégories 6 :

Les objectifs fonctionnels

La GRH vise quatre objectifs fonctionnels inhérents à son rôle organisationnel et à ses activités :

— Attirer des candidats qualifiés.

— Garder les employés fournissant un rendement satisfaisant.

— Accroitre la motivation des employés.

— Favoriser l’épanouissement des employés dans l’entreprise par la pleine utilisation de

leurs compétences.

Les activités de la GRH sont étroitement liées, l’accomplissement de l’une d’elles exige la prise

en compte des autres. La GRH doit être efficace pour intéresser les employés compétents, fa-

voriser leur maintien, susciter leur motivation et engager des actions visant à les retenir au sein

de l’entreprise. L’atteinte des objectifs fonctionnels attribuables à la gestion des ressources hu-

6. WEISS (D) : ressources humaines, éditions d’Organisation, paris, 2003, pp (156,157).
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maines accroit indéniablement l’efficacité organisationnelle.

Les objectifs organisationnels

Sur le plan organisationnel la GRH vise trois objectifs :

— Accroitre la productivité du travail.

— Améliorer la qualité de vie au travail.

— Assurer le respect des lois et du cadre juridique.

L’atteinte de ces objectifs organisationnels est susceptible de se traduire par des effets positifs à

long terme pour l’entreprise de même que pour les objectifs fonctionnels.

1.1.4 Les acteurs des RH au sein de l’entreprise et leurs rôles

Pour l’exercice de la fonction RH et l’assurance de la bonne gestion il est nécessaire de fixer

des missions bien définis qui peuvent être confiés aux différents acteurs des RH.

Ce tableau représente les différents rôles de chaque acteur :

Tableau 1.1: Les acteurs de la décision RH

Acteurs Rôles
Direction générale - Définir la politique sociale, en lien avec la stratégie de l’entreprise.

- Organiser la fonction RH.
- Allouer des moyens à la fonction RH, évaluer la fonction.

Direction des ressources humaines - Conseiller la DG et soulever les bonnes questions.
- Garantir la cohérence de la politique RH.
- Représenter la DG dans le dialogue social.
- Concevoir les dispositifs et les outils de la politique RH.
- Transmettre ces outils auprès des managers et de l’ensemble des salariés.

Managers - Assurer la responsabilité d’une équipe.
- Faire remonter les informations de terrain auprès des responsables RH.
- Mettre en pratique au sein des équipes les outils RH de l’entreprise.
- Entretiens annuels d’évaluation, par exemple.
- Assurer la performance des équipes.
- Assurer le développement des compétences des collaborateurs.

Salariés - S’approprier les dispositifs RH qui les concernent.
- Devenir acteurs de leur projet professionnel.

Représentants des salariés - Veiller au respect de la réglementation sociale.
- Contribuer à la définition de la politique sociale.

Source : BENOIT (G) et FLORENT(N) : les essentiels des ressources humaines, éditions
Vuibert, 2eme édition, Paris, 2014, P20.

Pour conclure cette 1ère section, nous pouvons dire, que l’enjeu primordial de l’entreprise

est la réalisation de ses objectifs, et l’amélioration de sa performance globale tout en contribuant
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à faire des RH comme sa véritable richesse.

La GRH représente un ensemble de pratiques s’élaborant au sein de l’entreprise afin de lui

fournir les ressources humaines dont elle a besoin pour atteindre ses objectifs fixés. L’aboutis-

sement à la réalisation de ces objectifs se fait à travers ses différentes activités de base à savoir

l’acquisition du personnel qualifié, une bonne politique de recrutement, et un bon système de

motivation et de rémunération.

1.2 Cadre conceptuel de la rémunération

Après la présentation de la fonction RH et ses différentes activités dans la 1ère section, nous

mettrons, dans cette section, l’accent sur l’une de ses activités de base à savoir la rémunération

qui est considérée comme un outil efficace pour la performance des employés et pour la com-

pétitivité de l’entreprise.

Dans cette seconde section, nous allons traiter la notion de rémunération à travers un bref

historique dans un 1er point.

Le 2ème point sera consacré pour définir la rémunération et les différents éléments liés à

cette dernière. Ensuite, nous allons expliquer les composantes de la rémunération globale en

illustrant ça avec la pyramide de Donnadieu. Enfin, le dernier point abordera la classification

des emplois et la grille salariale.

1.2.1 Historique sur la rémunération

La rémunération est passée par plusieurs étapes durant son évolution 7 :

7. CHAID (A) : Impact de la rémunération dans la motivation des salariés de l’entreprise algérienne, étude de
cas, NAFTAL, mémoire de Master en Expertise Intervention sur l’Emploi et les Ressources Humaines, Université
de Lyon 2, Lyon, Septembre, 2014, PP (7,8).
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- L’étape de l’économie fermée (période de l’esclavage)

A cette époque, le travail était effectué par des esclaves qui ne recevaient de leur maitre que

gite et couvert, les autres salariés étaient attachés à la terre et travaillaient en participation, la

contrepartie de leur travail était sous forme d’une partie de la récolte. Au moyen âge, les salariés

étaient plus libres à cause de la diminution de la main- d’œuvre et des épidémies.

Le salaire des artisans des guildes était plus avantageux que celui des agricoles, les travailleurs

étaient payés en grande partie en biens et services mais leur salaire était sous le control pour

garder chaque classe à sa place.

- L’étape de l’économie ouverte (la période industrielle)

Le payement des travailleurs était calculé en fonction de leur production, de ce fait le salaire

était égal à la production, payé en biens et services.

Comme les forces du marché ont eu libre cours dans l’économie ouverte, donnant parfois lieu

à des abus, les pays ont appliqué des lois pour la protection des salaires et la réglementation du

système de rémunération en nature.

- Epoque contemporaine

La liberté d’achat se fait au prix du marché et les salaires sont versés en monnaie (espèce,

cheque, dépôt direct).

Le travail est devenu plus complexe et l’évolution de la technologie a influencé le processus de

production, de ce fait les salariés sont rémunérés en fonction de leurs postes et de leurs niveaux

dans la hiérarchie.

A la fin de la deuxième guerre mondiale, des avantages sociaux ont été introduits dans le sys-

tème de rémunération. Les modes de rémunération traditionnels sont remis en question et la

rémunération selon les compétences émerge.

1.2.2 Définition

Salaire, rétribution, rémunération 8 se sont des éléments qui représentent le contrat de travail

d’une manière explicite, et qui constituent la contrepartie du travail d’un salarié.

8. MEKKIOUI Née LEMERINI (S) et ZIANI (N) :« La rémunération un outil de développement des ressources
humaines», Revue algérien de développement économique, N ° 03, Décembre, 2015, P4.
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Le mot salaire désigne la somme d’argent versée au salarié chaque mois avant ou après

toutes déductions sociales et fiscales, échangée contre la tache effectuée. Par contre la rémuné-

ration a une signification plus large, elle se conforme avec la rétribution et signifie la contrepartie

du temps de travail et des compétences apportées par les travailleurs.

La rémunération représente les avantages psychologiques (statut social, sécurité d’emploi)

et matériels qui se résultent de la relation de travail. De ce fait elle est utilisée dans une accep-

tion plus large que le salaire qui garde une consistance matérielle obligatoire.

Selon THEVENET, «la rémunération représente le salaire ou le traitement ordinaire de

base et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, en espèce

ou en nature par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier». 9

Du point de vue de la gestion, «La rémunération est le prix que paie l’entreprise pour

obtenir un facteur de production dont elle a besoin, au même titre qu’elle paie pour obtenir

d’autre facteurs de production (matières premières, technologies, besoin financiers, équipe-

ments,...)». 10

Donc la rémunération peut signifier aussi le payement d’une entité (personne physique ou

morale) en contrepartie d’un service rendu.

1.2.3 Les composantes de la rémunération globale

La rémunération 11 peut être prévue par la loi, les conventions ou un accord entre l’em-

ployeur et l’employé.

9. THEVENET (M) et autres : Fonction RH politique, métiers et outils des ressources humaines, édition Pear-
son, France, 2007, P 258.

10. LAUTIER (G) : les rémunérations, éditions Maxima, Paris, 1993, P14.
11. MOUZAIA (S) et OUFFA (S) : L’impact du système de rémunération sur le rendement des Travailleurs,

étude de cas Sonatrach, mémoire de master en sciences humaines et, université Abderrahmane mira de Bejaia,
Bejaia, juin, 2015, PP (24,25).
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La rémunération globale se compose d’un salaire de base et des éléments complémentaires.

1.2.3.1 La rémunération directe

La rémunération directe est subdivisée en trois parties :

- Le salaire de qualification

C’est une partie fixe qui représente la contrepartie directe du travail fournit par l’employé. Cette

partie se compose d’un salaire de base et des compléments individuels. Le salaire de qualifica-

tion se caractérise par des augmentations individuelles basées sur plusieurs facteurs tels que : le

niveau du poste, la capacité prouvée du titulaire, son potentiel, son âge, son ancienneté. . .

- Le salaire de performance ou bonus

Le salaire de performance renforce le système d’appréciation de la performance.

Il prend en compte la façon dont l’employé réalise les objectifs fixés et la contribution au résul-

tat de l’entreprise.

- Diverses primes

Elles sont d’une nature fixe ou variable, individuelle ou collective.

Les diverses primes peuvent être liées à la fonction, à l’organisation du travail, à la personne.

1.2.3.2 La rémunération indirecte

Elle est composée des éléments qui se rajoutent à la rémunération directe, ces éléments ont

une liaison avec le statut et l’appartenance du salarié.

Les différents types de la rémunération indirecte 12 sont :

- Les périphériques sélectifs

Les périphériques sélectifs se sont des composantes concrètes d’un caractère réversible tels

12. ABOUD (K) et AGGOUNE (S) : L’effet de la rémunération sur la motivation des salariés, étude de cas ; SPA
CEVITAL, mémoire de Master en SCIENCES ECONOMIQUES, COMMERCIALES ET sciences DE GESTION,
UNIVERSITE A. MIRA de BEJAIA, Bejaia, juin, 2016, PP (11,12).
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que : la voiture, le téléphone, le logement, les frais de déplacements, le complément de retraite

individualisé, etc.

- Les périphériques statutaires

Les périphériques statutaires se sont les éléments qui représentent les avantages sociaux comme :

le complément de retraite, la mutuelle maladie, les avantages sociaux offert par l’entreprise, etc.

- Les périphériques légaux

Les périphériques légaux englobent :

— La participation financière : la participation ou la réserve spéciale de participation se

calcule à partir du bénéfice fiscal. Son avantage est de bénéficier d’une réalisation par

l’entreprise. Elle est obligatoire pour les organisations d’un effectif mois de 50 et sa for-

mule du calcul est fixée par la loi.

RSP=1/2 (bénéfice net fiscal-5% des capitaux propres) x part des salariés dans la valeur

ajoutée.

— L’intéressement : c’est une prime accordée aux salariés sous forme d’un revenu supplé-

mentaire basée sur plusieurs facteurs d’un caractère variable comme (résultats, progres-

sion du chiffre d’affaire, baisse de taux de non qualité). Le montant de l’intéressement

peut être disponible immédiatement contrairement à la participation.

— Le plan d’épargne interentreprises : le plan d’épargne 13 est un système collectif des-

tiné aux employés de l’entreprise pour la construction d’un portefeuille de valeurs mobi-

lières, le recueille de la somme versée se fait à travers le montant de l’intéressement des

salariés et les versements volontaires.

Les sommes investis dans un PEI doivent être bloquées pendant cinq ans pour être défis-

calisées.

— Les stocks options : les entreprises permettent à ses salariés d’acquérir des actions avec

le prix d’exercice.

Les stocks d’options 14 représentent un risque nul pour les salariés de ce fait c’est un

moyen de fidélisation, de reconnaissance et d’implication.

13. GUERRERO (S) : les outils des RH, les savoir-faire essentiels en GRH, éditions Dunod, PARIS, 2009, p
162.

14. THIERRY (P.R) : Les stock-options en France : théories et politiques, éditions L’Harmattan, paris, 2003, P
16.
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1.2.4 La pyramide de rémunération

«Nous comprenons à travers cette pyramide que le système de rémunération se compose de

quatre rubriques, d’abord, la rémunération directe qui représente un salaire de qualification

s’identifiant souvent au salaire de base, un salaire de performance, une composante liée à la

performance de la personne -individualisation -, et diverses primes individuelles ou collectives

liées à la fonction et à l’organisation de travail. Ensuite, les périphériques légaux concer-

nant le plan d’épargne d’entreprise et les options d’achats. Puis, les périphériques sélectifs qui

s’apparentent aux avantages en nature. Enfin, les périphériques statutaires correspondant aux

avantages acquises». 15

15. MOUZAIA (S) et OUFFA (S) : Op.cit, p28.
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Figure 1.1: La pyramide des rémunérations

Source : PERETTI (J.M) : ressources humaines, Edition Vuibert, 7eme édition, Paris, 1998,

p16.
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1.2.5 La classification des emplois et la grille salariale

1.2.5.1 La classification des emplois

Chaque entreprise se base sur un référentiel et une réflexion qui définit l’objet de sa structure

de rémunération et l’organisation de ses postes de travail.

Deux grandes catégories de méthodes 16 existent pour classer les emplois : les méthodes appe-

lées globales, et les méthodes dites analytiques ou critérielles.

- Les méthodes globales

La méthode globale 17 se fait par l’évaluation et la comparaison des emplois les uns par rapport

aux autres pour l’obtention d’une liste hiérarchique des postes.

Parmi les méthodes les plus reconnues, la méthode de rangement qui se fait par l’établissement

d’une liste par ordre croissant ou décroissant de tous les emplois considérés.

Il existe aussi la méthode de classement qui se réalise par l’affectation des emplois étudiés dans

des classes préalablement déterminées.

- Les méthodes analytiques ou critérielles

Les méthodes analytiques utilisent plusieurs critères de comparaison qui permettent d’analyser

les exigences des emplois concernés afin de les hiérarchiser et les classer. Il existe plusieurs

méthodes analytiques, on site entre autres la méthode Hay qui est sans doute la plus connue.

Selon Bernard ROMAN cette méthode «s’adapte principalement aux emplois de cadres qui

sont décrits selon un schéma type puis analysés à l’aide de trois critères :

— la finalité : à quoi sert le poste dans l’organisation ;

— l’initiative créatrice : quel est le degré de difficulté des problèmes à résoudre?

— la compétence : que faut-il savoir et maîtriser pour tenir le poste?

Des tables préétablies indiquent des valeurs de points correspondant aux niveaux sur lesquels

chaque critère est mesuré. Au total, un nombre global de points est attribué à chaque emploi

par addition des points obtenus sur chacun des critères. Ce total aboutit à un classement des

fonctions entre elles, traduit ensuite en classification». 18

16. ROMAN (B) : Bâtir une stratégie de rémunération, Systèmes de rémunérations et management de la perfor-
mance, éditions Dunod, 2ème édition, Paris, 2010, p21.

17. ACAR (J.R) et autres : « Les responsabilités ressources humaines des cadres et dirigeants », PERETTI (J,
M) : Tous DRH, éditions groupe Eyrolles, paris, 1996, P 214.

18. ROMAN (B), op.cit, pp (22,23).
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1.2.5.2 La grille des salaires

La grille ou l’échelle des salaires 19 est un document interne de l’entreprise sous forme d’un

tableau qui indique le salaire (minimum/maximum) pour chaque fonction en prenant en compte

plusieurs critères tels que (ancienneté, niveau de responsabilité, de formation, d’expérience,

etc.) pour la construction de cette grille.

Pour la construction de la grille des salaires il est important d’appliquer les conditions sui-

vantes :

— Recueillir des informations sur les niveaux des salaires existants, c’est-à-dire positionner

l’entreprise par rapport aux structures de son secteur au niveau des salaires pratiqués afin

de respecter le principe de compétitivité externe (le marché de travail).

— Chaque salarié doit disposer d’une fiche de poste qui détaille ses missions et responsa-

bilités, cela facilitera le positionnement de chaque poste dans la grille des salaires. La

structure doit disposer d’un organigramme fonctionnel.

Les objectifs de la construction d’une grille des salaires se résument en :

— Limiter le favoritisme : à chaque poste correspond un niveau de salaire, établi selon des

critères bien définis.

— Limiter les conflits et les sentiments d’injustice liés aux questions sensibles pour la

fixation du salaire : les salariés peuvent mieux comprendre les différences des salaires au

sein d’une équipe si la grille salariale est connue par tous les membres de l’organisation.

A la fin de cette section, nous pouvons conclure que :

X La rémunération constitue un élément déterminant dans la fonction RH d’une entreprise.

Chaque entreprise doit offrir à ses salariés une rémunération qui lui permettra d’acquérir

une RH compétente afin d’atteindre ses objectifs à court et à long terme.

X La rémunération comporte différentes composantes qui varient en fonction de l’entreprise

et du poste.

X Pour assurer une rémunération juste et équitable, l’entreprise doit savoir sélectionner et

traiter les critères de classification.

19. https ://gestion-paie.ooreka.fr/comprendre/grille-de-salaire (consulté le 12/04/2019 à 21 :17).
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1.3 Le système de rémunération

La rémunération est l’un des moyens qu’une entreprise possède pour retenir ses meilleurs

éléments et attirer de nouveaux candidats à joindre ses effectifs dans le but d’augmenter son ren-

dement. De ce fait, l’entreprise doit avoir un système de rémunération efficace afin d’atteindre

ses objectifs fixés.

Après avoir définit la rémunération et expliquer ses différentes composantes dans la section

précédente, nous allons consacrer cette section pour définir le système de rémunération et ex-

pliquer son équilibre, ensuite, nous allons citer ses trois grands types ainsi que les critères qui

assurent son bon fonctionnement. Enfin nous allons aborder les objectifs du système de rému-

nération.

1.3.1 Définition

Le système de rémunération : est le «choix de structure de composition et de modes d’évolu-

tion des rémunérations de l’ensemble ou de diverses catégories de salariés d’une entreprise ou

d’un groupe. Il s’inscrit dans un contexte externe à l’entreprise et s’adapte à ses évolutions. Il

répond à des objectifs fixés par l’entreprise cohérence avec ses propres objectifs stratégiques,

ainsi qu’avec ses pratiques et ses valeurs». 20

D’après cette définition nous pouvons comprendre que le système de rémunération doit

prendre en considération la stratégie et la situation financière de l’entreprise avant l’établisse-

ment d’une structure salariale.

N’importe quel système de rémunération 21 doit appliquer la législation en matière de normes

du travail, d’égalité de la rémunération, de droits de la personne, d’assurance-emploi, de retraite

ou de prestations de retraite, de relations de travail, et de santé et sécurité au travail.

20. MOUTON-LIGER (A) : cours de Rémunération et gestion de la performance, cours Université Paris 1, Paris,
2003, p.3.

21. RACHIDI (L) et autres : Support de cours de la rémunération, Ecole Nationale de Commerce et de Gestion
Agadir, Maroc, 2009-2010, p12.
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La liberté des salaires s’inscrit dans le respect des obligations légales, des dispositions

conventionnelles et contractuelles. Parmi les règles les plus importantes nous citons :

- L’existence d’un salaire minimum interprofessionnel garanti : Selon Jean-Pierre TAÏEB «

Le Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance (Smic) représente le montant minimum

à verser aux salariés en contrepartie de leur travail évalué sur une base horaire. Le principe

d’une rémunération minimum n’est pas nouveau puisqu’il remonte au 11 février 1950, date de

création du Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (Smig), dont le but était de garantir

le maintien du pouvoir d’achat aux salariés les plus défavorisés. Le Smig a laissé la place à

l’actuel Smic, le 2 janvier 1970, pour prendre en compte les résultats de la croissance écono-

mique». 22

- L’égalité des salaires féminins et masculins.

1.3.2 Equilibre d’un système de rémunération

Un système de rémunération doit répondre aux triples équilibres :

— Equilibre financier (masse salariale).

— Equité interne (justice / performance).

— Compétitivité externe (marché de travail).

22. TAÏEB (J.P) : Paie et administration du personnel, Des techniques de calcul aux stratégies d’externalisation,
éditions Dunod, 5ème édition, paris,2016, p10.
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Figure 1.2: Le triple équilibre du système de rémunération

Source : THEVENET (M) et autres : Fonction RH politique, métiers et outils des ressources

humaines, édition Pearson, France, 2007, p 259.

1.3.2.1 Equilibre financier

«L’équilibre financier nécessite que la capacité à payer soit supérieure à la masse sala-

riale» 23, c’est-à-dire, le volume de la masse salariale ne doit pas dépasser le niveau possible

des engagements financiers de l’entreprise.

Donc chaque entreprise doit maintenir l’équilibre entre sa capacité financière et la masse sala-

riale.

L’enjeu de l’équilibre financier consiste pour l’entreprise à gérer l’évolution de sa masse sala-

riale à court terme et à long terme, autrement dit, l’entreprise doit anticiper et gérer les variations

qui sont à l’origine le fruit de ses décisions présentes ou passés et des contraintes externes.

- Définition de la masse salariale

Plusieurs auteurs ont défini la masse salariale, nous pouvons citer quelques définitions :

«Montant globale de la rémunération directe ou indirecte consacrée par une organisation ou

une industrie ou encore une économie nationale aux salariés durant une période donnée, géné-

23. TIRCHI (O) : la gestion des rémunérations, un outil de motivation du service de la performance au travail,
étude de cas : CEVITAL, mémoire de magistère en management des entreprises, université de Mouloud Mammeri
de Tizi-Ouzou, Tizi-Ouzou, juin, 2012, p 54.
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ralement une année». 24

«La masse salariale regroupe les rémunérations perçues par les salariés et les charges fiscales

et sociales associés sur ces rémunérations». 25

D’après Bernard Martory et Daniel Crozet, La masse salariale 26 représente la somme des ré-

munérations et charges sociales patronales supportées par l’entreprise au cours d’une période

donnée. Ils considèrent sa maitrise comme une condition essentielle de la survie de l’unité car

elle constitue le poste de dépense le plus important dans la plupart des entreprises.

1.3.2.2 La compétitivité externe

Compte tenu d’un état de marché du travail pour chaque type de qualification, toute en-

treprise, qui propose des rémunérations inférieures à celles proposées au marché du travail,

s’exposera à deux dysfonctionnements graves, son recrutement deviendrait difficile et elle au-

rait des difficultés à maintenir ses salariés dans leur poste.

Donc, l’entreprise doit s’assurer qu’elle offre une rémunération comparable à celle qu’offrent

les entreprises du même secteur ou pour des emplois similaires, afin d’attirer les candidats com-

pétents et d’avoir un avantage comparatif et distinctif permanant et durable 27.

1.3.2.3 L’équilibre interne

Selon Bernard Martory et Daniel Crozet 28, l’équilibre des rémunérations au sein de l’unité

repose sur deux composantes :

— Un sentiment de justice et d’équilibre vis-à-vis des salaires, compte tenu des responsabi-

lités telles qu’elles sont ressenties dans l’unité. Le secret des rémunérations qui est main-

tenu dans bon nombre d’entreprises n’est qu’un palliatif équivoque à l’absence d’équi-

libre.

— Le caractère incitatif de la rémunération : elle doit obligatoirement encourager chaque

salarié à améliorer sa performance ; c’est dire qu’un système général doit être de nature à

favoriser des efforts individuels, ce qui explique les difficultés de sa mise en place.

24. SEKIOU(L) et autres, op.cit, P 159.
25. PERETTI (J-M), Gestion des ressources humaines, Edition Vuibert, 7° édition, 1998, p133.
26. MARTORY (B) et CROZET (D) : Gestion des ressources humaines Pilotage social et performances, éditions

Dunod, 9ème édition, Paris, 2016, p 153.
27. Ibid, p 129.
28. Ibid, pp (129,130).
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L’équilibre interne est considéré comme une clé importante d’une relation stable et loyale

entre l’entreprise et l’employé, car il consiste à équilibrer entre la contribution de l’employé à

l’entreprise et la rétribution qu’il en reçoit.

Son objectif est d’établir une structure salariale équilibrée en s’assurant qu’au sein d’une

même entreprise les employés qui occupent des postes semblables sont rémunérés de façon

équivalente.

1.3.3 Les types d’un système de rémunération

DONNADIEU 29 propose trois grands types de système de rémunération, ils sont définis par

le couplage entre une variable dite principale et une variable dite secondaire :

— Le système poste / performance.

— Le système diplôme / ancienneté.

— Le système potentiel / Age.

1.3.3.1 Le système poste/ performance

«Le système poste/performance est un bon exemple de la mixité de l’individualisation qui

repose à la fois sur des variables uniformes liées à la structure et des variables individuelles. Il

intègre la valeur estimée de la fonction exercée et le mérite individuel du salarié». 30

C’est-à-dire, il indique le repérage des différents postes dans l’entreprise, évaluation de ces

postes et l’appréciation de la performance. La rémunération des salariés sera obtenue par le

mixage entre l’évaluation du poste qui est la variable principale et l’appréciation de la perfor-

mance qui est la variable secondaire.

La rémunération à la performance consiste à rémunérer l’ensemble des collaborateurs en

fonction de l’atteinte de leurs objectifs individuels et collectifs.

29. DONNADIEU (G) : du salaire à la rétribution, éditions Liaison, Paris, 1997, pp (153-158).
30. ROMAN (B), op.cit, p 50.
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1.3.3.2 Le système diplôme/ ancienneté

«Le système diplôme/ancienneté est beaucoup plus centré sur l’individu. Le niveau est sup-

posé corrélé avec la capacité prouvée aux expériences et performances passées. L’individu est

possesseur d’un diplôme et d’un parcours professionnel qui atteste de ses capacités». 31

Le diplôme c’est la variable principale, l’ancienneté c’est la variable secondaire. Ce système

est individualisé et permet de différencier les collaborateurs selon leurs profils, c’est-à-dire se-

lon :

— Leurs diplômes, certifications et formations.

— Leurs expériences et leurs niveaux d’expertise.

— L’ancienneté.

1.3.3.3 Le système potentiel/ Age

Ce système est appliqué généralement aux jeunes diplômés et aux hauts potentiels et cadres

en général. Il est centré sur la personne.

Le potentiel ultime c’est la variable principale et l’âge de l’intéressé c’est la variable secondaire,

le salarié est rémunéré en fonction de ces deux variables.

1.3.4 Les critères d’un bon système de rémunération

Un système de rémunération performant se base les critères suivants 32 :

- Equitable

Le système doit se sentir juste et incontestable de la part des membres de l’organisation. Par

exemple deux personnes qui occupent le même poste doivent avoir droit au même montant fixe.

C’est une question de motivation, mais aussi de respect de la législation.

Tout sentiment de déséquilibre ou d’injustice ressenti par le personnel crée des conflits et im-

pacte négativement sur la motivation.

31. Bernard ROMAN, op.cit, p51.
32. ANNICK (C) : Toute la fonction Ressources Humaines, éditions Dunod, Paris, 2010, p300.
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- Compétitif

L’entreprise doit définir le positionnement de ses médianes de salaires par niveau d’emploi en

fonction du marché externe. Autrement dit, les rémunérations proposées par l’entreprise doivent

être en adéquation avec les entreprises qui exercent la même activité sur ce marché, pour lui per-

mettre d’attirer, de motiver et de retenir les compétences dont elle a besoin.

- Lié à la stratégie

La rémunération doit être un système cohérent orienté vers les objectifs de l’entreprise et lié à

sa stratégie. Donc, il doit pouvoir être révisé pour s’adapter en permanence avec un environne-

ment mouvant. Il doit favoriser la réalisation des objectifs de l’entreprise, et non pas constituer

un frein. Il doit également être à la mesure des valeurs et de la culture de l’entreprise.

- Motivant

Le système doit encourager l’implication du personnel dans la réalisation des objectifs de L’en-

treprise. La rémunération variable est considérée comme un outil de motivation permettant de

reconnaître et développer les performances individuelles et collectives au sein de l’entreprise

ou du groupe.

- Contrôlé

L’évolution de la masse salariale doit être suivie et contrôlé car elle constitue le poste de dépense

le plus important dans la plupart des entreprises. Donc l’entreprise doit analyser les facteurs de

cette évolution, elle doit savoir jongler entre les augmentations individuelles, liées à la maîtrise

du poste par l’individu, et les augmentations générales, liées à l’inflation.

- Connu et contrôlé par le salarié

Le système de rémunération doit être compris à la fois par le collaborateur et par le manager.

Quelqu’un qui sait comment fonctionne son salaire, et notamment son variable, est générale-

ment plus motivé.
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1.3.5 Les objectifs d’un système de rémunération

Parmi les objectifs d’un bon système de rémunération 33, nous citons :

- Attirer et recruter les candidats répondant aux besoins de l’organisation :

Un bon système de rémunération permet à l’entreprise d’attirer des personnes qualifiées et per-

formantes qui permettront d’augmenter les profits et les bénéfices de l’organisation.

- Fidélisation des salariés occupant des postes clés :

Le suivi des enquêtes de salaires pour s’assurer de l’équité externe.

- Conservation de la performance :

Il s’agit d’attirer les meilleurs collaborateurs et retenir les plus performants d’entre eux. La ré-

munération qui satisfait les salariés, c’est à dire une rémunération comparable à celle offerte sur

le marché du travail et répondant aux qualifications de chacun des salariés, contribue à concur-

rencer adéquatement les autres organisations de façon à conserver les salariés performants.

- Maintenir l’équilibre financier :

L’entreprise doit contrôler l’évolution de la masse salariale, elle doit éviter la progression trop

rapide de cette dernière, ou encore un mauvais recrutement qui pourrait engendrer une perte à

la firme.

- Motiver les ressources humaines :

Une structure de rémunération motivante doit viser à établir un mécanisme de rétribution sous

forme de primes d’incitation et d’intéressement pour récompenser les salariés qui œuvrent dans

le sens des objectifs de l’organisation.

- Création d’un climat social :

Implication de l’employé dans des négociations et dans la réalisation des objectifs de l’entre-

prise ainsi que dans la prise des décisions.

33. www.memoireonline.com/11/12/6442/Le-recrutement-la-formation-et-la-remuneration-du-personnel-dans-
une-entreprise-publique-Cas-de.html (consulté le 16/04/2019 à 19 :16h).
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A la fin de de cette section, nous pouvons conclure que :

X Le système de rémunération doit répondre aux triples équilibres : l’équilibre financier,

l’équilibre interne et l’équilibre externe.

X Il existe trois grands types de systèmes de rémunération basé sur la combinaison entres

des variables principales et des variables secondaires, autrement dit, l’employé est rému-

néré selon le poste et la performance, ou selon le diplôme et l’ancienneté, ou bien selon

le potentiel et l’âge.

X Un bon système de rémunération est important pour l’entreprise, parce qu’il peut être

à la fois un outil de fidélisation du personnel, un stimulateur pour celui-ci à fournir plus

d’efforts, et un outil d’influence non négligeable. Autrement dit, un bon système de rému-

nération influe positivement sur la performance globale de l’entreprise, de ce fait, il faut

bien faire la structuration de ses composantes et appliquer un système de classification

claire et fiable.
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A la fin de ce 1er chapitre, il est à souligner que :

X La GRH se trouve au centre des préoccupations des entreprises, car elle constitue un outil

très important qui aide l’entreprise à réaliser ses principaux objectifs.

X La rémunération est d’une grande complexité et qu’elle ne touche pas seulement le salaire

versé à l’employé mais également englobe tout ce que l’employé reçoit de la part de

l’entreprise en contrepartie de son travail.

X Les différentes composantes de rémunération varient en fonction de l’entreprise et du

poste.

X Pour une bonne gestion des salaires l’entreprise doit savoir sélectionner et traiter les cri-

tères de classification dans le but d’assurer une rémunération juste et équitable.

X Un bon système de rémunération doit répondre au triple équilibre : l’équilibre financier

qui se traduit par la capacité de payer l’employé et la maitrise de la masse salariale. La

compétitivité externe qui consiste à attirer les candidats compétents et d’avoir un avantage

comparatif et distinctif permanant et durable. Et enfin l’équilibre interne qui consiste à

équilibrer entre la contribution de l’employé à l’entreprise et la rétribution qu’il en reçoit.

X La rémunération reste la principale préoccupation des employés. Ces derniers accordent

une très grande importance à la rémunération qu’ils perçoivent car ça leurs permet de

couvrir leurs besoins quotidiens. Ainsi elle est considérée comme un élément nécessaire

à la motivation du personnel.
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Chapitre 2
La motivation au travail

L’homme a naturellement besoin d’être conforté dans ses espérances, dans son besoin de

confiance et dans son sentiment d’appartenance à une organisation.

Avec l’évolution de l’environnement et du mode de travail, les entreprises ont pris conscience

de l’importance de la motivation et de ses approches théoriques dans les années 1930. Cette no-

tion est aujourd’hui au cœur des politiques ressources humaines. Aujourd’hui, une entreprise

ne peut plus fonctionner efficacement sans avoir recours aux techniques de stimulation et de

motivation.

Les employés contribuent par leurs efforts à la bonne réalisation des objectifs visés par l’en-

treprise, et ils ne peuvent-contribuer valablement à l’atteinte de ces objectifs que s’ils se sentent

parties prenantes et qu’ils se sentent motivés. Donc, tous les responsables doivent savoir ce qui

motive les individus à travailler plus et mieux, d’où il existe des différents outils et types de

motivations des ressources humaines, dans notre recherche nous allons nous focaliser sur la

motivation par la rémunération.

Ce deuxième chapitre traitera la notion de rémunération comme élément fondamental de la

motivation des ressources humaines, à travers 03 sections :

— La première contiendra un cadre conceptuel sur la motivation.

— La deuxième section abordera les caractéristiques, les types et les outils de la motivation.

— La troisième section sera consacrée à l’étude de la relation entre la rémunération et la
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motivation au travail.

2.1 Cadre conceptuel de la motivation

La motivation du personnel est devenue une préoccupation principale des responsables de

ressources humaines car elle est considérée comme une clé de réussite des entreprises. Pour

mieux comprendre cette notion, nous allons commencer cette 1ère section par un bref historique

de la motivation, puis dans un deuxième temps nous allons définir la notion de motivation,

ensuite nous allons citer les théories de motivation. Et enfin nous allons aborder l’importance

de la motivation au travail.

2.1.1 Historique de la motivation

J.ELLUL 1, a démontré que la notion de motivation a fortement changé au cours de l’his-

toire :

1930 : les organisations cherchaient à favoriser le travail de groupe ou collectif, le groupe

motive le salarié, il fallait s’en occuper pour développer la performance individuelle à travers la

participation de la personne au sein du groupe.

1960-1970 : les organisations ont essayé de récompenser la performance individuelle et en

assurant des avantages sociaux afin de compenser les difficultés du travail en groupe.

1980 : la motivation s’identifie plutôt à une implication personnelle dans un projet collectif

développé par l’organisation.

Ces dernières années : la motivation au travail est un processus qui se gère, se reconstruit

en permanence à partir de multiples stratégies et fait intervenir autan les dimensions indivi-

duelles (image de soi), que les caractéristiques de l’organisation (ambiance au travail, contenu

des taches).

1. ELLUL (J) : la psychologie au travaille, éditions Gaétan Morin, Montréal, 1996, p79.
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2.1.2 Définition

- La motivation :

Selon VELLERAND et THILL, «le concept de motivation représente le construit hypothétique

utilisé afin de décrire les forces internes et/ou externes produisant le déclenchement, la direc-

tion, l’intensité et la persistance du comportement». 2

Selon LEVY LEBOYER C, «Etre motivé, c’est essentiellement, avoir un objectif, décider de

faire un effort pour l’atteindre, persévérer dans cet effort jusqu’à ce que le but soit atteint. Les

degrés de la motivation dépendent de la variation de ces trois aspects et de leurs interactions

avec tous les autres déterminants de la performance : aptitudes, personnalité, savoirs et com-

pétences». 3

Selon ROUSSEL Patrice, «la motivation au travail relève du défi tant les avis, les opinions,

les analyses, les pratiques managériales divergent sur un sujet combien important pour l’entre-

prise». 4

D’après ces définitions, nous constatons que la motivation est un concept qui représente un pro-

cessus physique supposé, non observable directement, et nous pouvons la ressentir mais nous

ne pouvons pas la toucher. La motivation commence lorsque l’individu fixe un but et met des

efforts pour l’atteindre. Elle est influencée par le désir et la volonté de l’individu jusqu’à l’at-

teinte de ce but.

- La motivation professionnelle :

La motivation professionnelle représente la force qui pousse le travailleur à fournir des efforts

en vue d’atteindre les objectifs de son organisation et contribuer ainsi à la performance de cette

dernière.

Une entreprise qui parvient à bien gérer la motivation de ses employés a des chances d’être plus

performante que ses concurrents.

2. VALLERAND (R.J) et THILL (E.E) : introduction au concept de motivation, éditions études vivantes-Vigot,
Laval, 1993, p 18.

3. LEVY-LEBOYER (C) : Motivation dans l’entreprise, modèle et stratégie, éditions d’organisation, paris,
2001, P 2.

4. ROUSSEL, (P) : La motivation au travail - concept et théories, éditions EMS, Toulouse, 2000, p 03.
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2.1.3 Les théories de la motivation

Les managers cherchent toujours à motiver leurs équipes, ils s’appuient consciemment ou

non sur les théories de la motivation 5 qui influencent leurs pratiques managériales. Ces théories

ont façonné l’idée que nous avons aujourd’hui sur la gestion de la motivation.

Il existe globalement deux catégories de théories de la motivation :

- Les théories du contenu :

Elles sont centrées sur les besoins. Elles cherchent à comprendre le contenu et les causes de la

motivation.

A l’origine de ce courant de pensée nous retrouvons Abraham Maslow avec sa théorie de la

hiérarchie des besoins (1954) et Frederick Herzberg avec sa théorie des deux facteurs.

- Les théories du processus :

Elles sont centrées sur les attentes et cherchent à analyser ce qui pousse l’individu à fournir un

effort supplémentaire. La théorie de l’expectation-valence (1964) de Victor Vroom est la plus

puissante et la plus connue des théories du processus.

D’autres théories 6 qui traitent la motivation au travail et qui ne font partie d’aucune de ces deux

catégories sont d’autant plus importantes telles que celle de Frederick Winslow Taylor en 1911

et celle d’Elton Mayo en 1927.

Nous présenterons ces principales théories de la plus ancienne à la plus récente :

2.1.3.1 F.W.Taylor (1856-1917, Ingénieur américain) : le travail est un besoin écono-

mique

Taylor est le fondateur de l’Organisation Scientifique du Travail et du salaire au rendement.

En 1903, il développe sa théorie de l’organisation scientifique du travail dans son ouvrage "Shop

Management". L’idée principale est de décomposer les tâches, minuter les gestes des ouvriers

pour améliorer la qualité, et diminuer les coûts et les délais. C’est le début du travail à la chaîne

et de la production de masse.

5. MONTSERRAT(X) : Comment Motiver, éditions d’Organisation, paris, 2004, P 25.
6. Ibid, P.26.
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Selon Taylor, le travailleur ne s’intéresse qu’à la maximisation de son profit individuel, de

ce fait il accorde une importance particulière à la motivation financière. Il considère le travail

comme un besoin économique.

2.1.3.2 Mayo (1880-1949, professeur et chercheur australien en psychologie)

A travers ses expériences dans les ateliers Hawthorne à Chicago, Mayo montre que l’argent

seul n’est pas source de motivation, il existe en effet d’autres variables d’ordre psychologique

qui peuvent avoir un impact considérable sur la motivation des travailleurs, tel que le besoin de

reconnaissance (statut social), le sentiment d’appartenance à un groupe, et la satisfaction des

besoins sociaux (sécurité).

2.1.3.3 Maslow 7 (1908-1970, Psychologue américain) : la théorie des besoins

Cette théorie est fondée sur un principe fondamental : un besoin non satisfait reste une

source de motivation. A partir de là, Maslow a construit une pyramide hiérarchisant les besoins

en cinq niveaux. Selon lui, pour qu’un individu soit motivé par les besoins d’un niveau supé-

rieur, il faudrait que les besoins du niveau inférieur soient satisfaits.

7. JACQUES (L) : Les théories de la motivation, éditions d’Organisation, paris, p119.
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Figure 2.1: La pyramide des besoins

Source : WERTHEN (W.B) et autres, la gestion des ressources humaines, éditions

McGraw-Hill, Montréal, 1985, P 412.

— Les besoins psychologiques : ce sont typiquement des besoins concrets tel que manger,

se vêtir, se nourrir . . .etc.

— Les besoins de sécurités : il s’agit de la protection de soi au niveau physique mais égale-

ment moral.

— Les besoins sociaux d’appartenance à un groupe : l’individu a besoin de rejoindre un

groupe, être reconnu et être estimé par ce groupe.

— Les besoins d’estime, de respect et de confiance : l’individu souhaite être reconnu au sein

des groupes auxquelles il appartient.

— Les besoins de développement personnel et d’accomplissement : l’homme a besoin de

s’épanouir et de rechercher le meilleur en soi, alors il vise à sortir d’une condition pure-

ment matérielle pour atteindre l’épanouissement.

Le modèle de Maslow repose sur trois principes :

- D’abord, que tout comportement est déterminé par la satisfaction d’un des besoins fondamen-

taux.

- Ensuite, que tout individu commence par satisfaire les besoins élémentaires et ne passe au

besoin suivant, qu’une fois satisfait le besoin plus bas.
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- Enfin, les besoins fondamentaux, ceux du premier niveau, ont une priorité sur tous les autres,

ce qui explique que peu de personnes ne soient motivées par la réalisation des besoins supé-

rieurs.

2.1.3.4 Herzberg (1923-2000, Professeur américain en psychologie industrielle) : la théo-

rie des deux facteurs

Reprenant les travaux de Maslow, Herzberg 8 distingue entre deux types de facteurs :

— Les facteurs motivateurs ou de satisfaction, qui sont seuls à avoir un véritable impact sur

la motivation.

— Les facteurs d’hygiène ou d’insatisfaction, qui peuvent susciter un mécontentement en

cas d’absence, mais qui ne sont pas source d’une forte motivation.

Figure 2.2: théorie des deux facteurs de Herzberg

Source : the leadership experience, traduit par PATRICIA (G), éditions South-Western,

Cincinnati, OH, 2005, p 301.

8. Richard (L. D) : the leadership experience, traduit par PATRICIA (G), éditions South-Western, Cincinnati,
OH, 2005, p 301.
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Dans le 1er type, se trouvent les factures qui ont la capacité d’apporter de la satisfaction aux

employés, ce sont les factures de motivation car ce sont des besoins que l’individu va chercher

à combler cette recherche va le conduire à produire plus d’efforts, ces facteurs sont :

— L’accomplissement ou la sensation d’avoir bien réalisé son travail.

— La reconnaissance notamment du travail bien fait.

— Le travail en soi.

— Le plan de carrière notamment à travers de promotion d’avancement et de réalisation de

soi.

Le 2ème type regroupe les facteurs qui ne peuvent produire que de l’insatisfaction s’ils ne

sont pas maitrisés, ce sont les facteurs d’hygiène. Ces facteurs ne sont pas à même de créer la

motivation, par contre, ils ont un impact négatif sur l’individu s’ils ne sont pas contrôler, ces

facteurs sont les suivant :

— Les qualités et défauts du supérieur hiérarchique.

— La rémunération.

— La politique et administration de l’entreprise.

— Les relations interpersonnelles (supérieurs, collègue, subordonnes).

— Les conditions de travail telles que la sécurité de l’emploi, la condition de vie dans l’en-

treprise.

2.1.3.5 V. Vroom (1932, professeur en économie) : la théorie de l’Expectation- Valence

Selon Vroom 9, la motivation est le résultat d’un ensemble d’attentes. Avec son modèle V.I.E

(Valence, Instrumentalité, Expectation), nous allons détailler ça dans la 3ème section.

2.1.4 L’importance de la motivation au travail

Toute performance est déterminée par l’énergie déployée, le savoir-faire appliqué et la di-

rection des efforts faits par rapport au but poursuivi.

9. John Wiley and Sons, Work and motivation, traduit par GRANIER (M), Edition Broche, Sans Francisco,
1964, p 270.
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L’énergie déployée et l’effort consenti représentent la motivation de l’individu. Aussi douée,

qualifiée qu’une personne puisse être, il n’y a donc pas de bonne performance, à moins d’une

motivation suffisante. Savoir et intelligence ne suffisent pas, ils doivent être accompagnés de

rêve et de sentiments.

La motivation au travail peut se définir simplement comme la mesure dans laquelle l’indi-

vidu s’y implique, la persévérance et la continuité de l’effort qu’il consent.

De cette implication et de ces efforts dépendent directement les performances de chacun et

la réussite d’une entreprise, donc la motivation du personnel a un impact positif sur la perfor-

mance des employés ainsi que sur le succès de l’entreprise. Maintenir une haute motivation des

employés est l’une des clés de la réussite d’une organisation.

L’absence de motivation peut avoir des conséquences négatives sur la vie de l’entreprise tels

que :

— Attention relâchée.

— Faible conscience professionnelle.

— Mauvais climat social.

— Rotations fréquentes.

— Mauvaises transmissions des informations.

— Mauvais fonctionnement.

— Mauvaise image de l’entreprise.

— Mécontentement des clients.

— Difficultés pour l’entreprise.

Cette 1ère section nous a permis de connaitre l’historique de la motivation et ses différentes

théories et de comprendre l’importance de motiver les employés au sein de l’entreprise.

2.2 Caractéristiques, types et outils de la motivation

Dans cette deuxième section nous allons commencer par citer les caractéristiques des indi-

vidus motivés, ensuite nous allons voir les différents types de motivation .Enfin ça sera le tour
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de voir les outils de motivation.

2.2.1 Caractéristiques des individus motivés

Les individus motivés possèdent trois caractéristiques 10 importantes :

Ils sont en mouvement : c’est-à-dire, ils ont des projets, de développement, évoluent s’amé-

liorent dans tous les secteurs de la vie professionnelle et personnelle.

Ils éprouvent du plaisir à travailler : c’est-à-dire, ils sont de bonnes humeurs le matin

devant la perspective de leur journée de travail.

Ils sont positifs : c’est-à-dire, ils identifient dans leur environnement ce qu’ils peuvent chan-

ger ou non et cherchent à voir le bon côté des choses.

Ils sont aussi des stratèges conscients de leurs désirs, des gestionnaires inspirés de leurs

rencontres avec leur environnement.

Alors l’homme motivé dans son entreprise va chercher activement toutes les synergies pos-

sibles entre l’interne et l’externe ; et pour cela, il s’implique encore plus dans l’action collective

de l’organisation de son entreprise car il saura y trouver les opportunités utiles à son propre

développement.

2.2.2 Les types de motivation

On peut distinguer deux types 11 de motivation :

- La motivation intrinsèque

Elle intervient lors d’une activité réalisée uniquement pour le plaisir et pour la satisfaction sans

attendre une récompense, c’est-à-dire, elle correspond aux intérêts spontanés de la personne,

10. TERNENCE GROUPE, encyclopédie des ressources humaines, de la fonction personnelle à la fonction
ressources humaines, tome 02, éditions d’organisation, Paris, 1993, P114.

11. LEVY (L) : la motivation dans l’entreprise, éditions d’Organisation, paris, 2003, p98.
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l’activité en elle-même apporte des satisfactions indépendamment de toute récompense exté-

rieure. Par exemple faire du sport pour le plaisir.

Elle est appelée ainsi parce qu’elle provient de l’individu lui-même, et correspond à ses valeurs,

besoins et croyances. Par exemple un employé est satisfait par l’accomplissement de son travail.

- La motivation extrinsèque

Elle permet à l’individu d’agir non pas pour le plaisir, mais pour les récompenses et pour acqué-

rir un statut social, ou bien pour éviter un désagrément ou sanction. Le salarié est donc motivé

par un élément extérieur au travail lui-même ou par la récompense que lui procure l’activité

dans laquelle il est engagé.

Selon Deci et Ryan 12 dans leur théorie de l’évaluation cognitive, il existe quatre niveaux de

motivation extrinsèque, avec un degré d’implication des individus plus important d’un niveau à

un autre :

Niveau 1 (La régulation externe) : La source du contrôle de l’action est externe.

Niveau 2 (L’introjection) : La source du contrôle s’internalise tout en demeurant contrôlant.

Niveau 3 (L’identification) : Le comportement est choisi et valorisé par l’intéressé.

Niveau 4 (La régulation intégrée) : L’individu a le sentiment de déterminer lui-même son com-

portement.

- L’amotivation

Elle se traduit par l’absence d’autorégulation et d’énergie volontaire, c’est-à-dire l’absence to-

tale de motivation. Elle se manifeste par des degrés d’énergie relativement bas, une absence de

régulation comportementale et un non-engagement au travail, celle-ci apparaît lorsque l’indi-

vidu ne fait plus de lien entre l’action qu’il entreprend et le résultat de cette action. Dans la

plupart du temps, l’amotivation est reliée fortement à des conséquences négatives 13.

2.2.3 Les outils de motivation

Il existe plusieurs outils 14 de motivation, et chaque outil a son impact sur le degré de moti-

vation des employés, parmi ces outils nous allons citer les suivant :

12. MONTSERRAT(X), op.cit, P 18.
13. Ibid, P 65.
14. ROMELAER (P), op.cit, p 35.
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- La rémunération :

Les salariés seraient très sensibles à une augmentation de leurs salaires, donc la rémunération

joue un rôle très important dans leur motivation.

Nous avons vu dans le 1er chapitre les différentes composantes de la rémunération. Cette der-

nière est composée de deux parties, une partie fixe qui est le salaire et une partie variable qui

est les primes.

La rémunération variable est un facteur de motivation qui se concrétise par une large gamme de

primes et de gratifications individuelles dont dispose l’employeur pour motiver son personnel

ou ses équipes.

Le système de rémunération doit poursuivre trois objectifs principaux afin de motiver les em-

ployés :

— L’équité : la notion de l’équité consiste à éviter les injustices au sein de l’organisation.

— La compétitivité : il s’agit d’attirer et de retenir les collaborateurs de valeur en offrant

des rémunérations attractives par rapport au marché.

— La motivation et la reconnaissance des prestations fournies : le système de rémunéra-

tion doit être motivante, et permettre de connaitre les mérités des employés.

- Les conditions du travail :

Les conditions de travail contribuent à la motivation des employés tel que ; l’éclairage, l’aména-

gement des bureaux, les chauffages, les climatiseurs, le transport, la cantine. . . etc. Pour mettre

encore les employés plus alaise les entreprises développent de nouveaux espaces tels que les

salles de sport, les crèches, les piscines, en agissant sur la partie psychologique de l’employé

pour faire éliminer la fatigue morale et physique, donc cela impacte positivement sur la motiva-

tion de l’employé.

- Le rôle du manager :

Un manager motivé n’est pas forcément motivant pour ses collaborateurs. Donc, pour motiver

ces derniers, il doit :

— Communiquer :

Le manager doit veiller à améliorer la communication au sein de l’entreprise, elle doit

se faire à trois niveaux, au quotidien, c’est à-dire à travers des échanges opérationnels, à
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moyen terme par exemple sur l’organisation et les priorités à venir au service, et à long

terme c’est à-dire sur la stratégie globale de l’entreprise.

— Faire confiance :

Quand les employés savent que leur manager fait confiance à eux, cela augmente leur

motivation et impacte positivement sur la réalisation de leurs taches, ce qui permet aux

collaborateurs de connaitre clairement leur champ d’action et les objectifs à atteindre.

— Responsabiliser :

Le management par la responsabilisation permet d’offrir aux employés une capacité de

décision dans un champ d’action précis, cette capacité de décision offre aux employés des

raisons supplémentaires de motivation si les objectifs visés sont atteints.

— Orchestrer :

La motivation des employés repose sur l’excitation intellectuelle, c’est pour cette raison

il faut éviter les travaux de routine qui démotive les employés avec le temps, c’est pour

cela le manager doit jouer le rôle du chef d’orchestre en lançant de nouveaux défis par

exemple, de nouveaux projets qui sont associés par une récompense par la suite.

— Soigner l’ambiance :

L’employé est plus motivé pour aller travailler quand il sait qu’il pourra y plaisanter, rire

et partager des bons moments avec ses collègues.

Donc, le manager doit être attentif à l’ambiance de son équipe, apprendre à connaitre

chaque employé et agir sur les problèmes qui peuvent perturber ses niveaux de motivation

par l’organisation régulière des activités fédératrices (réunion, séminaire. . .).

En conclusion de cette 2ème section, nous avons constaté que la motivation au travail à une

très grande importance, elle est considérée comme un atout majeur et un avantage concurrentiel

pour le bon fonctionnement de l’entreprise.

2.3 La relation entre la motivation et la rémunération

De nombreux chercheurs se sont penchés sur les questions de motivation au travail car il

existe plusieurs manières pour motiver les employés.
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La rémunération est considérée comme un outil de motivation qui permet de reconnaitre les

mérites des travailleurs au sein de l’entreprise.

«La rémunération a depuis toujours constitué un sujet déterminant dans la politique du per-

sonnel d’une entreprise. Elle est plus souvent le reflet du system de valeur en vigueur, le system

valorise l’ancienneté, les responsabilités assumées, les performances accomplies». 15

Pour bien détailler cette étude nous allons diviser cette section en trois parties : la 1ère repré-

sente quelques théories qui expliquent la relation entre la motivation et la rémunération, la 2ème

partie représente les composantes de la rémunération qui stimulent la motivation des employés

et la dernière partie sert à définir le rôle de la rémunération pour encourager et améliorer les

compétences et les performances.

2.3.1 La rémunération dans les théories de la motivation

Il existe plusieurs théories qui expliquent la forte relation entre la motivation au travail et la

rémunération du personnel parmi ces théories nous allons citer les suivantes :

- La théorie des attentes

Victor Vroom énonce en 1964 la théorie des attentes 16 la force motivationnelle dépend de

l’enchaînement de trois types de perceptions :

— E : c’est le niveau d’attente de l’individu (Expectation), autrement dit la performance

qu’il peut atteindre en fonction des efforts fournis.

— I : c’est l’instrumentalité, c’est-à-dire la question d’attente liée aux avantages (récom-

pense) et aux sanctions qui résultent de l’atteinte ou non d’un objectif de performance.

— V : cette lettre exprime la valeur affective que l’individu attribue aux récompenses obte-

nues.

La formule de la motivation (M) est alors M= V. I. E

Comme la récompense obtenue est liée au niveau de performance réalisé, le salarié doit être

15. MEHIRES (M), la motivation comme outil de la performance des RH, étude de cas : Housing Bank, Mé-
moire de fin de cycle pour l’obtention du diplôme de master en sciences commerciales (Option : management et
entrepreneuriat), EHEC, Alger, juin, 2014, p20.

16. CADIN (L) et autres : Pratique et Éléments de Théorie GRH, éditions Dunod, 4eme édition, Paris, 2012, p
293.
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performant et donne plus d’efforts et plus d’importance à son travail pour que la valeur de sa ré-

compense augmente. C’est à partir de là que la motivation par la rémunération s’est développée.

- La théorie des besoins (Modèle de MASLOW)

La rémunération est un outil très important qui permet de satisfaire les besoins des individus

cités dans la pyramide de MASLOW 17.

— La rémunération pour satisfaire les besoins physiologiques

Un employé qui reçoit un bon salaire qui lui permet de se loger, se nourrir et subvenir

l’entretien de sa famille n’aura pas l’esprit occupé à gérer ses soucis matériels, de ce fait

il sera plus motivé pour fournir plus d’effort afin d’atteindre d’autres objectifs liés à son

travail.

— La rémunération pour satisfaire les besoins de sécurité

Le besoin de sécurité est satisfait par la partie du salaire fixe car l’employé sait qu’il peut

compter sur cette parie pour planifier ses dépenses (remplir les conditions pour louer un

logement, faire un crédit pour acheter une voiture ou une maison, etc. . .).

— La rémunération pour satisfaire les besoins d’appartenance

Le salarié est certain que son implication dans l’organisation lui permet d’obtenir un bon

salaire sous forme d’une rémunération collective (une somme versée à tous les employés

en fonction du résultat de l’entreprise), automatiquement, son besoin d’appartenance est

satisfait.

— La rémunération pour satisfaire les besoins de reconnaissance

Le besoin de reconnaissance est satisfait si l’employé reçoit une augmentation indivi-

duelle grâce à son travail réalisé, est que cette augmentation lui montre qu’il est reconnu

par son employeur. Cette méthode permet de donner aux salariés l’envie de fournir des

efforts et donc d’augmenter la productivité.

— La rémunération pour satisfaire les besoins d’accomplissement

Chaque entreprise doit offrir à ses employés des sources d’épanouissement au travail

(l’autonomie, la responsabilité, la progression ...).

Les indemnités de responsabilité sont un bon exemple qui permet de satisfaire les besoins

d’accomplissement.

17. www.qualiblog.fr/ressources-humaines/motiver-remuneration-bonne-solution/ (consulté le 08/04/2019 à
16 :59h).
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2.3.2 Les éléments de la rémunération comme outil de la motivation

La rémunération n’est pas un simple moyen de rétribution du travail, elle est considérée

comme une reconnaissance des employés, elle sert à encourager, récompenser et susciter l’en-

gagement à travers une structure salariale entre fixe et variable, individuel et collectif, en fonc-

tion de ce que l’entreprise veut obtenir de ses collaborateurs 18.

- La rémunération directe/ fixe :

Elle est régulière et sécurisante car elle permet au salarié de faire une planification des dépenses.

- La rémunération directe/variable :

Appelée aussi salaire de performance qui se représente par des bonus, des gratifications ou en-

core des primes d’objectifs..., elle se base sur des conditions d’effort et de performance liées au

mérite individuel ou collectif afin de motiver les salariés.

- La rémunération indirecte :

Elle englobe les avantages en nature, les avantages sociaux et les périphériques légaux, l’entre-

prise crée la motivation en accordant à ses employés :

— Des primes d’intéressement qui les incite à se soucier de ses résultats car cette prime

permet de récompenser financièrement les collaborateurs par rapport aux résultats et aux

performances obtenus.

— Des primes de participation : un système collectif motivant car il permet aux salariés de

recevoir une partie des bénéfices qu’ils ont contribué à générer.

— Plans d’épargne d’entreprise : ces dispositifs bloqués pendant des années permettent à

l’entreprise de rendre sa main d’œuvre fidèle et de créer le sentiment d’appartenance.

— Les stock-options : il donne aux employés la possibilité d’acheter des actions de leurs en-

treprises à un prix d’exercice, ce système stimule la motivation et développe le sentiment

d’appartenance et de fidélisation.

Les gestionnaires des ressources humaines doivent appliquer des politiques de rémunération

plus avantageuses que celle proposées sur le marché du travail afin d’attirer une main d’œuvre de

qualité, de la fidéliser et surtout d’inciter les employés à l’effort, en d’autres termes la création

18. ABOUD (K) et AGGOUNE (S), op.cit, pp (38,39).
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de la motivation.

2.3.3 La rémunération au mérite : une motivation par l’individualisation

Selon ROMAN, le mérite est : «individuel et il est rémunéré sur de purs critères individuels.

Reconnaître le mérite peut donner lieu à des interprétations relativement larges mais pour lui

donner une qualification précise. Nous pouvons considérer que le mérite regroupe à la fois la

compétence dans toutes ses dimensions et la performance, c’est à dire les résultats atteints dans

l’absolu par rapport à des objectifs fixés». 19

La rémunération au mérite stimule la motivation à fin d’atteindre trois types d’objectifs 20 :

- La rémunération au mérite créerait un fort lien entre la performance et la future rétribution

si les efforts fournis étaient correctement rétribués au passé. Donc elle est considérée comme

une source de motivation et d’encouragement pour que le salarié soit plus performant et amé-

liore ses compétences.

- Un système de rémunération au mérite encadré par un système de management par objec-

tifs conduit vers un sentiment de motivation pour l’atteinte des objectifs fixés à l’avance afin de

recevoir une récompense.

- Une rémunération au mérite transparente et claire permet au salarié de mieux comprendre

la relation entre son niveau de rémunération et les critères utilisés, de ce fait le sentiment

d’équité, d’appartenance et de motivation se développe.

En conclusion de cette section nous avons constaté que la rémunération joue un grand rôle

pour la motivation de l’humain, et pour qu’elle soit plus fiable, il faut verser des récompenses

adaptées aux efforts et aux taches réalisées par les salariés.

19. ROMAN (B), op.cit, pp (52, 53).
20. Ibid, p53.
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A la fin de ce chapitre, nous avons pu tirer les résultats suivants :

X Le processus de motivation tient une place centrale et accélère les changements structurels

nécessaires afin de garantir un développement adéquat de l’organisation et de l’individu

face à son environnement.

X Un personnel motivé représente un atout clé pour toute entreprise, donc motiver les sa-

lariés doit être un des objectifs majeurs pour ces dernières, en améliorant les facteurs de

motivation au travail pour fidéliser et attirer les personnes compétentes.

X La rémunération constitue un élément essentiel de la motivation des salariés dans les

entreprises. Pour que la rémunération ne perde pas son effet motivant, il faut verser des

salaires adaptés au travail réalisé par les salariés, et aussi chercher d’autres sources de

motivations.

47



Deuxième partie

Partie pratique
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Chapitre 3
Le système de rémunération de

SONATRACH

Ce chapitre résume les expériences vécues tout au long de notre recherche sur le système

de rémunération de SONATRACH, d’où nous allons étudier et détailler les différentes compo-

santes du système de rémunération de SONATRACH. Il s’articulera sur 03 principales sections :

— La 1ère section sera consacrée pour la présentation de l’organisme d’accueil.

— Dans la 2ème section, nous allons présenter l’ancien système de rémunération de SONA-

TRACH.

— La 3ème section est consacrée à la présentation du nouveau système de rémunération de

SONATRACH ainsi que la rémunération actuelle qui représente une combinaison entre

les deux systèmes.

3.1 Présentation de l’organisme d’accueil

L’organisme d’accueil est une étape importante qui nous permet de prendre connaissance

des données afin de réaliser notre projet de fin d’études.

Dans cette section, nous proposons une vue globale sur l’entreprise SONATRACH, nous

allons commencer par la présentation du Groupe SONATRACH, ensuite, nous allons présenter

la Division Petroleum Engineering et Développement (PED) ainsi que son département gestion
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du personnel qui est notre département d’accueil.

3.1.1 Le Groupe SONATRACH

3.1.1.1 Définition

SONATRACH, société national pour la recherche, la production, le transport, la transfor-

mation et la commercialisation des hydrocarbures. C’est la compagnie d’hydrocarbures la plus

importante en Algérie et en Afrique.

3.1.1.2 Activité de SONATRACH

Elle intervient dans :

— L’exécution des opérations relatives à la recherche et à l’exploitation des gisements.

— L’exploitation industrielle et commerciale de tous les moyens de transport des hydrocar-

bures.

— Le traitement et transformation des hydrocarbures Liquides et gazeux.

— La commercialisation des hydrocarbures ainsi que leurs substances connexes tant en Al-

gérie qu’à l’étranger.

— La reconstitution et l’accroissement des réserves hydrocarbures.

Adoptant une stratégie de diversification, SONATRACH se développe dans les activités de

génération électrique, d’énergies nouvelles et renouvelables, de dessalement d’eau de mer et de

recherche et d’exploitation minière.

Poursuivant sa stratégie d’internationalisation, SONATRACH opère en Algérie et dans plu-

sieurs régions du monde : en Afrique (Mali, Niger, Libye, Egypte), en Europe (Espagne, Italie,

Portugal, Grande Bretagne), en Amérique Latine (Pérou) et aux USA.

SONATRACH est classée :

— La 1ère Compagnie pétrolière Africaine.

— La 12ème Compagnie pétrolière Mondiale.

— La 6ème Compagnie Mondiale en matière de Gaz Naturel (réserves et production).

50



CHAPITRE 3. LE SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION DE SONATRACH

— Le 5ème exportateur mondial de Gaz Naturel.

— Le 4ème exportateur mondial de GNL.

— Le 3ème exportateur mondial de GPL.

3.1.1.3 Historique du groupe

La société nationale de transport et de la commercialisation des hydrocarbures «SONA-

TRACH» a été créée le 31 décembre 1963. La naissance de cette première société nationale,

reflétait la volonté de l’Algérie indépendante, de prendre en main la destinée de ses ressources

pétrolières. La création de SONATRACH s’est articulée autour de la réalisation d’un oléoduc

reliant Hassi Messaoud à Arzew, un ouvrage de portée stratégique. L’objet social de SH en 1963

était en effet axé sur deux métiers de base :

— Le transport.

— La commercialisation des hydrocarbures.

Les premiers statuts de 1963 assignaient à SH les missions principales suivantes :

— La préparation et la mise au point de toutes études préalables à la construction des moyens

de transport terrestres ou maritimes permettant de véhiculer les hydrocarbures liquides ou

gazeux.

— La réalisation éventuelle et l’exploitation de ces moyens et des installations annexes.

— L’achat et la vente des hydrocarbures liquides ou gazeux produit.

En 1966, ses missions été étendues à l’ensemble des activités pétrolière à savoir, la re-

cherche, la production, la transformation, la commercialisation, et le transport des hydrocar-

bures, en prenant participation dans les concessions détenues par certaines société étrangères

(ESSO, SHELL. . .).

Le 24 Février 1971, après la décision du gouvernement de la nationalisation des hydrocar-

bures, SH s’est vue confier la tâche de gérer et développer toutes les branches de l’industrie

pétrolière et gazière algérienne, cet évènement représente la plus grande transformation qu’a

connue SH.

En 1980, SH gère 100% du gaz et pétrole algérien.
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En 1981, SONATRACH a du appliquer un programme de restructuration en conséquence :

— Sortie de la société mère des activités pétrolières, pétrochimique, raffinage et distribution.

— Réduction dans les domaines d’intervention à la recherche, la production, le transport, en

plus du traitement et de la commercialisation des hydrocarbures.

3.1.1.4 Les objectifs du groupe

— Le développement et la valorisation des ressources énergétiques nationales.

— La maitrise du transport des hydrocarbures.

— L’approvisionnement énergique à moyen et long terme.

— Rénovation des techniques dans la gestion de ses ressources.

— L’exploitation et la diversification de la matière première dans les marchés nationaux et

internationaux.

3.1.1.5 La structure du groupe

Il dispose d’une organisation simplifiée qui lui permet de bien utiliser les ressources dispo-

nibles afin de pouvoir atteindre les buts fixés par la direction générale.

Le schéma de la macrostructure du groupe s’articule autour de la direction générale, des

activités opérationnelles et des directions fonctionnelles.

- La direction générale

Elle est assurée par le Président Directeur Général qui est chargé d’apporter l’appui nécessaire

dans le monitoring et la coordination de management du groupe, assisté d’un comité exécutif,

un comité d’examen et d’orientation et un comité d’éthique. Le service de sûreté interne de

l’établissement est directement rattaché à la direction générale.

- Les activités opérationnelles

Elles exercent les métiers du groupe et développent son potentiel d’affaires tant en Algérie qu’à

l’étranger, chacune des activités est placée sous l’autorité d’un vice-président, elles sont au

nombre de quatre :

52



CHAPITRE 3. LE SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION DE SONATRACH

— Exploration et production (La Division PED, qui est notre organisme d’accueil, fait partie

de cette activité).

— Transport par canalisation.

— Liquéfaction, Raffinage et Pétrochimie.

— Commercialisation.

- Les directions fonctionnelles

Elles veillent à l’application des politiques et stratégies du groupe et élaborent les instruments

de pilotage du groupe, ainsi qu’elles fournissent l’expertise et l’appui nécessaires aux activités

opérationnelles du groupe. Elles sont au nombre de 3 Directions Corporate et 8 Directions

centrales.

Les Directions Corporate :

— Stratégie, Planification et Économie (SPE).

— Finances (FIN).

— Ressources Humaines (RHU).

Les Directions Centrales :

— Filiales et participations (FIP).

— Activités Centrales (ACT).

— Juridique (JUR).

— Informatique et Système d’Information (ISI).

— Marchés et Logistique (MLG).

— Santé, sécurité et environnement (HSE).

— Business Développent (BSD).

— Recherche et Développement (RDT).
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Figure 3.1: Organigramme de SONATRACH

Source : élaborée par nos soins.

3.1.2 Présentation de la Division Petroleum Engineering et Développe-

ment

3.1.2.1 Définition

La division P.E.D a été créée afin de suivre et d’optimiser le développement et l’exploitation

des gisements de pétrole qui se trouvent dans le Sahara Algérien.
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Au centre de l’activité Exploration Production qui est axée sur la gestion du réservoir, la

division PED interagit avec toutes les autres divisions de cette activité à travers des processus

d’échange de données petro-techniques brutes et traités dans chacune des phases du cycle de

vie du gisement.

3.1.2.2 Organisation de la Division PED

La division est composée de six directions qui représentent les corps de métiers, chacune

étant constituée de départements, et quatre départements d’administration et de soutiens qui

sont directement rattachés à la direction de la Division PED.

Les Directions :

— Direction Gisements Ouest.

— Direction Gisements Est.

— Direction Evaluations.

— Direction Techniques Production.

— Direction Suivi Projets et Reporting.

— Direction Associations.

Les départements :

— Département Gestion du personnel.

— Département Juridique.

— Département Finances.

— Département Informatique et Technologies.
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Figure 3.2: Organigramme de la division PED

Source : élaborée par nos soins.

3.1.3 Département Gestion du Personnel

Après notre training dans ce département, nous allons décrire brièvement ses services et les

missions de chaque service.

Le département gestion du personnel est organisé comme suit :

— Un service Développement RH et Rémunération.

— Un service Gestion Administrative/Sociale.
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— Un service Gestion Paie/Après-Paie.

— Un service Relex (relations extérieures).

3.1.3.1 Le service Développement RH et Rémunération

Il se compose de deux volets :

A- Le volet Développement RH

Il s’occupe de :

— La formation : cette activité veille à analyser les besoins de la division pour élaborer

des plans annuels et pluriannuels de formation et de recrutement (les thèmes, le poste, la

durée, le coût. . .) et les transmettre à la DRH. Elle assure le suivi des actions de formation

ainsi que les bons moyens nécessaires pour cette dernière.

— Stagiaires et apprentissage : Il s’agit d’orienter et encadrer les stagiaire et les apprentis,

il assure le suivit de leurs dossiers (conventions de stage, badge. . .)

— Les requêtes : il s’agit de répondre aux réclamations des employés et de proposer des

solutions y afférentes. Pour le traitement de ces requêtes, il faut faire une étude et analyse

concernant la carrière de l’employé qui a réclamé. Par exemple, un employé qui est stagné

dans la même échelle pendant une longue période fait une requête pour réclamer son

mécontentement.

— La bourse de l’emploi : Elle permet aux employés de faire des mutations internes (au

sein de SONATRACH), ou externes (avec les filiales de SONATRACH). Nous allons

détailler ce point dans la section suivante.

— La gestion et le suivi des carrières des employés (plan de relève, évolution de car-

rière. . .), ainsi que la mise à jour des missions de la PED en adéquation avec ceux de

l’Activité Exploration et Production.

B- Le volet Rémunération

Il s’occupe de :

— La mise en place et le suivi du nouveau système de rémunération (SMP, système mana-

gement de la performance), il s’agit d’établir des feuilles de route annuelles concernant

les objectifs de résultat fixés par les managers et suivre périodiquement l’atteinte de ces

objectifs.
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— La mise à jour des positionnements du personnel de la PED dans le système Rôle et

Contribution.

— La détermination de l’échelle de chaque employé.

3.1.3.2 Le service Gestion Administrative/Sociale

Il s’agit d’un OPEN SPACE qui contient plusieurs employés qui s’occupent de la gestion

administrative et sociale du personnel de la division selon la réglementation arrêtée par l’entre-

prise. Leurs missions se résument comme suit :

— Ils veillent à numériser les dossiers des agents et les classer dans une base de données

qui montre l’historique des carrières et des mouvements (congé, mission, maladie, muta-

tion, avertissement dans le dossier,. . .) de chaque employé. Cette procédure se fait par le

logiciel Réshum (un logiciel spécifique à SONATRACH).

— Ils veillent à l’application des mesures relatives à la sécurité, la médecine et l’hygiène.

Ainsi qu’ils prennent en charge les conflits socioprofessionnels et assurent la réglemen-

tation interne de l’entreprise.

— Ils s’occupent de suivi des dossiers de retraite (le retraité perçoit 80% de son salaire de

référence).

— Ils s’occupent des prestations sociales, par exemple : un agent hospitalisé perçoit la tota-

lité de son salaire 100%, une femme qui a pris un congé de maternité perçoit 80% de son

salaire, rembourser les frais des radios IRM/SCANER, rembourser les frais des médica-

ments des maladies chroniques, rembourser la totalité des frais des interventions, assurer

l’agent dans le cas d’un accident de travail ou une maladie professionnelle, bénéficier

d’une somme d’argent très intéressante dans le cas d’un (mariage/nouveau née. . .), prêt

achat véhicule/logement. . .

— Ils s’occupent du suivi des activités liées à la MIP (Mutuelle de l’Industrie du Pétrole).

— Ils s’occupent de la prise en charge des frais de missions : hôtel, frais de transport (des

bons de taxi), frais de restauration, frais de visa (dans le cas d’une mission à l’étranger). . .

— Avant la paie, le coordonnateur ADM (administrative) et sociale prépare une feuille de

position chaque moi pour l’envoyer au servie de la paie.
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3.1.3.3 Le service Gestion Paie/Après-Paie

Il assure une veille réglementaire relative à la paie et à l’application du système de rému-

nération mise en place par l’entreprise, ainsi que le traitement de cette paie tout en contrôlant

la fiabilité des documents et des données servant de base à son traitement (contrôler la feuille

de position. . .). Au sein de ce service, ils créent la FIG (fiche individuelle de gestion) 1 qui sera

validée par la direction générale de la rémunération, cette fiche concerne la consultation des em-

ployés (date de recrutement, changement de statut, promotion. . .). Ainsi qu’ils veillent au suivi

des prélèvements sur salaire des divers prêts, des déclarations relatives aux cotisations sociales,

fiscales et aux cotisations dues à la mutuelle, et l’ordonnancement des frais du personnel dans

le cadre des missions de travail.

3.1.3.4 Le service Relex (relations extérieures)

Il s’occupe :

— Des contrats avec l’extérieur de l’entreprise (les autres organismes et entreprises. . .).

— De La prise en charge des délégations étrangères sur le plan de l’accueil, du transport, de

l’hébergement, de la restauration. . .

— Des frais de visa concernant les missions à l’étranger, la réservation de l’hôtel, frais de

restauration. . .

— Du suivi des activités relatives à l’entretien d’approvisionnement.

— De la mise à disposition des matières et équipements nécessaires à la poursuite des acti-

vités de la PED (mobilier, fournitures de bureau, produit d’hygiène. . .).

3.2 L’ancien système de rémunération de SONATRACH

Après la présentation de l’organisme d’accueil dans la 1ère section, nous allons présenter,

dans cette 2ème section, l’ancien système de rémunération de SONATRACH à travers l’expli-

cation de ses principales composantes dans un premier point, ensuite nous allons expliquer

l’évolution du salaire selon cet ancien système, et le dernier point abordera les motivations de

la mise en place d’un nouveau système de rémunération.

1. Voir annexe N° 01.
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L’ancien système de rémunération de SONATRACH appelé « Système Catégoriel » a été

introduit à SONATRACH vers le milieu des années 1980 pour se conformer aux exigences

de la réglementation de l’époque, à savoir essentiellement le Statut Général du Travailleur. Ce

système se base sur la rémunération du poste/ancienneté :

— En rémunérant les postes de travail, SONATRACH évalue ces derniers les uns par rapport

aux autres selon les intitulés des postes et les échelles, ensuite les personnes occupant les

mêmes postes et effectuant les mêmes tâches perçoivent le même salaire.

— En rémunérant l’ancienneté, il suffit à l’employé de vieillir pour gravir les échelles et les

échelons sous prétexte qu’il prodigue davantage d’expérience à l’entreprise.

Ce système catégoriel ne prend pas en considération la contribution et la performance indivi-

duelle de la personne.

3.2.1 Les composantes de l’ancien système de rémunération

3.2.1.1 La grille des salaires

SONATRACH possède une grille catégorielle comprenant 33 échelles subdivisées chacune

en 15 échelons 2.

Il existe 4 catégories socio-professionnelles, chacune comprend un intervalle des échelles.

Figure 3.3: les catégories socio-professionnelles selon la grille des salaires 2006

Source : élaborée par nos soins.

2. Voir annexe N°02.
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3.2.1.2 La rémunération globale

Selon les articles 80 et 88 du code de travail 3, l’employeur est tenu de verser régulièrement

à chaque travailleur, une rémunération en contrepartie d’un travail qui correspond à des taches

inhérentes au poste qu’il occupe. Au titre de cette rémunération, l’employé perçoit un salaire ou

un revenu proportionnel aux résultats du travail.

Chaque mois, SONATRACH offre à ses employés une rémunération globale qui se compose

du salaire et des avantages sociaux, afin de répondre à leurs besoins financiers.

Figure 3.4: La rémunération globale à SONATRACH

Source : élaborée par nos soins.

A- Le salaire

SONATRACH établie le salaire mensuel de chaque poste de travail suivant le code de travail en

Algérie 4 et la convention collective 5 agréée par la Direction Générale de l’entreprise :

3. Voir annexe N°03.
4. Voir annexe N°03.
5. Voir annexe N°04.
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— L’article 87 du code de travail «Le salaire national minimum garanti (SNMG) applicable

dans les secteurs d’activité est fixé par décret, après consultation des associations syndi-

cales de travailleurs et d’employeurs les plus représentatives. Pour la détermination du

SNMG il est tenu compte de l’évolution :

- de la productivité moyenne nationale enregistrée

- de l’indice des prix à la consommation

- de la conjonction économique générale».

— L’article 87 bis du code de travail «Le salaire national minimum garanti, prévu à l’article

87 ci-dessus, comprend le salaire de base, les indemnités et primes de toute nature à

l’exclusion des indemnités versées au titre de remboursement de frais engagés par le

travailleur».

Selon l’ancien système de rémunération de SONATRACH, le salaire se compose du salaire

de base (échelle), des échelons, des primes et des indemnités.

- Le salaire de base (l’échelle)

Suivant l’article 81 du code de travail 6 et le chapitre 03 de la convention collective 7, SONA-

TRACH détermine le salaire de base en fonction de l’échelle de classification professionnelle

de chaque poste de travail.

NB : dans l’ancien système de rémunération, il existe des milliers d’intitulés du poste (par

exemple : ingénieur en informatique niveau 01, niveau 02. . .).

L’échelle est attribuée selon le niveau de formation, diplôme, compétence ou ancienneté. La

différence de salaire entre 2 échelles successives est de 6%. Dû à de nombreux glissements

l’indexation des échelles commence à partir de la 10ème échelle selon la grille des salaires à

compter du 01 octobre 2006.

- Les échelons

L’échelon représente le niveau d’avancement dans le poste de travail (dans une même échelle),

sachant que l’échelle est subdivisée en 15 échelons, par exemple l’avancement du 1er échelon

vers le 2ème échelon en gardant la même échelle.

La rémunération du 1er échelon représente 3% du salaire de base. La différence de salaire entre

6. Voir annexe N°03.
7. Voir annexe N°04.
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un échelon et le précédent est de 3%.

- Les primes et les indemnités

Elles sont considérées comme des avantages salariaux, elles sont octroyées mensuellement et

calculées selon un barème arrêté par la réglementation interne de SONATRACH.

La prime représente toutes les sommes perçues en récompense d’une performance individuelle

et/ou collective démontrée lorsque l’employé accomplit les tâches de son poste.

L’indemnité n’est qu’un dédommagement sur les nuisances ou les difficultés rencontrées dans

le cadre du travail.

Les primes :

— La prime de rendement individuel (PRI) et la prime de rendement collectif (PRC) :

La prime de rendement (également appelée prime de productivité) est destinée à récom-

penser une performance du salarié pour lui motivé. Elle peut reposer sur un rendement

individuel ou collectif.

— La PRI permet de sanctionner la quantité et la qualité du travail individuel selon les

normes les programmes préalablement définis. Elle se calcule à partir d’un taux sur le

salaire de base, le maximum de ce taux est 20% du salaire de base

— La PRC permet de sanctionner les agents ayant réalisé leurs objectifs établis pour une

période donnée. Elle se calcule à partir d’un taux sur le salaire de base, le maximum de

ce taux est 30% du salaire de base.

• La réalisation des objectifs est supérieur ou égal > ou = 80% donne une PRC posi-

tive.

• La réalisation des objectifs est entre 60% et 79% donne une PRC nulle.

• La réalisation des objectifs < 60% entraîne une pénalisation (-5% PRC).

— La prime de responsabilité et de sujétion (PRS) : elle est versée à certains employés,

afin de les dédommager sur les lourdes responsabilités qu’ils assument lors de l’accom-

plissement de leurs tâches.

Au début, elle concernait certains cadres à l’échelle 23 après elle a couvert la totalité des

cadres.

— La prime d’intéressement : est une forme de participation aux résultats de l’entreprise.
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Les modalités de détermination de la participation ou de l’intéressement aux résultats

de l’entreprise sont arrêtées par la direction générale de SONATRACH après avis des

représentants des travailleurs.

Les indemnités :

— L’indemnité d’expérience professionnelle (IEP) : est une indemnité qui se calcule à

partir d’un taux sur le salaire de base, ce taux est actualisé au mois de janvier de chaque

année. Elle est établie pour rémunérer l’ancienneté de l’employé et son expérience pro-

fessionnelle, cumulées au sein ou en dehors de SONATRACH.

L’IEP représente 11% de la rémunération globale.

— L’indemnité de nuisance (IN) : elle est versée aux employés qui occupent des postes de

travail non hygiénique, pénible ou dangereux.

— L’indemnité transitoire de zone industrielle nord (ITZIN) : elle a été instaurée mo-

mentanément pour les travailleurs de SONATRACH à Skikda, Alger (Berraki), Oran,

Bedjaia. Elle concerne les zones industrielles du pétrole qui se situent au Nord.

— L’indemnité de zone et de conditions de vie (IZCV) : elle est versée aux employés qui

travaillent ou réside dans les lieux isolés de tout centre urbain et difficile d’accès, elle

concerne souvent les employés qui travaillent au sud du pays d’où les conditions de vies

sont difficiles par rapport au nord.

Il existe d’autres primes et indemnités tel que :

— L’indemnité pour heures supplémentaires : L’indemnité pour heures supplémentaires

est un élément variable du salaire. Elle est soumise à l’impôt et aux cotisations de sécu-

rité sociale. Les heures supplémentaires sont les heures accomplies au-delà de la durée

hebdomadaire légale de travail ou de la durée considérée comme équivalente (exemple :

les heures de travails qui s’effectuent durant la nuit, les jours fériés, les jours de repos

légaux. . .)

— L’indemnité liée au travail posté : Elle est destinée à compenser forfaitairement les sujé-

tions de travail organisé en équipes successives et notamment le recouvrement d’horaires

pour la passation de consignes, le travail de nuit et le travail durant les jours de repos

hebdomadaire et les jours fériés chômés et , payes.

— Les indemnités à caractère de remboursement : Rembourser les frais de déplacement,

frais de mission, frais de restauration et d’hébergement lors qu’il se trouve éloigné de sa
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résidence ou de son lieu de travail habituel pendant les périodes de temps entre 6 heures

et 23 heures.

— L’indemnité de congé annuel (ICA) : Elle est fixée par la Commission habilitée confor-

mément aux dispositions légales et à la réglementation interne. L’attribution de cette in-

demnité est due quelle que soit la cause de la cessation de la relation de travail. En cas de

décès du travailleur, l’ICA est versée aux ayants droit.

B- Les avantages sociaux

Les avantages sociaux se sont des avantages non salariaux, ils sont considérés comme un point

fort de SONATRACH dans son système de rémunération. Ils sont destinés à tous les employés

de SONATRACH dans le but de les motiver. Nous allons citer les avantages sociaux les plus

importants :

— Les prestations médico-sociales : tous les travailleurs peuvent obtenir ces prestations, et

ils ont droit au niveau des différents centres dont dispose l’entreprise.

— Le prêt achat logement : permet aux travailleurs d’acheter ou de construire un logement,

d’où SONATRACHH les aide avec un montant de 600 000 DA, sans intérêts et rembour-

sable sur 10 ans.

— Le prêt achat véhicule : permet aux travailleurs d’acheter un véhicule. SONATRACH les

aide avec un montant de 250 000 DA pour les cadres et les cadres supérieurs, et un mon-

tant de 200 000 DA pour la catégorie maitrise et exécution, sans intérêts et remboursable

sur 05 ans.

— Le prêt social : SONATRACH aide l’employé avec un prêt social d’un montant de 50000

DA, ce montant est sans intérêts et remboursable sur 02 ans.

— SONATRACH propose des voyages d’agrément, HADJ (80000 DA), OMRA (50000 DA)

des activités sportives. . ., à des tarifs préférentiels pour aider ses employés.

— Les garderies d’enfants : SONATRACH offre à ses employés la possibilité d’inscrire leurs

enfants dans les pouponnières, crèches, et écoles maternelles de l’entreprise.

— Les employés de SONATRACH peuvent bénéficier d’une somme d’argent très intéres-

sante dans le cas d’un mariage (40000 DA) / nouveau née (10000 DA). . .

— Allocation décès (frais d’obsèques) entre 20000 DA et 35000 DA

— La MIP 8 qui a pour objet de mener des actions de solidarité, d’entraide et de prévoyance

8. Voir annexe N°05.
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sous forme de prestation à ses membres adhérents et leurs ayants droit au moyen de

versement de cotisations.

3.2.2 L’évolution du salaire selon l’ancien système de rémunération

Le salaire de l’employé peut s’évoluer dans les cas suivants :

3.2.2.1 Les promotions

- La promotion verticale

Il s’agit d’une élévation dans l’échelle de qualification, lors du passage d’un niveau de poste ou

de grade à un autre, ou un alourdissement des tâches relatives à ce poste. Elle s’effectue compte

tenu des postes disponibles, du mérite du travailleur, de l’ancienneté au travail (3 ans de travail)

et des qualifications professionnelles.

- La promotion horizontale

Il s’agit du passage d’un échelon à un autre au sein d’une même échelle. Elle permet au person-

nel d’évoluer dans le salaire tout en restant dans le même grade et le même poste.

Cette progression se fait lorsque l’employé mérite une promotion verticale mais l’entreprise ne

peut pas lui offrir cette dernière dans le cas où l’employé a atteint le grade maximum de sa

catégorie ou bien il n’a pas atteint la durée de travail exigée pour augmenter son échelle (3 ans),

ou bien dans le cas où le poste n’est pas disponible.
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Figure 3.5: Les promotions verticales/horizontales

Source : élaborée par nos soins.

3.2.2.2 La bourse de l’emploi

Elle permet de faire des mutations internes (au sein de SONATRACH), ou externes (avec les

filiales de SONATRACH). Lorsqu’un poste de responsabilité est vacant SONATRACH ouvre

le champ à tous les employés de se présenter afin d’en sélectionner le meilleur et lui offrir des

perspectives d’évolution de carrière.

Il s’agit de faire une publication par la création d’un placard d’information (les exigences du

poste, les missions du poste, description du poste, fiche de poste, les exigences souhaitables).

Et si le candidat est accepté, il lui faut donc une décision de détachement de l’ancien poste.

Ces canaux d’évolution salariale traduisent la volonté de l’entreprise à motiver son person-

nel pour en augmenter la productivité.
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3.2.3 La mise en place d’un nouveau système de rémunération

L’ancien système de rémunération de SONATRACH était efficace pour l’entreprise et fa-

cile à appliquer et à comprendre par l’ensemble du personnel. Mais suite aux changements de

l’environnement et des besoins de SONATRACH et de ses travailleurs, cet ancien système de

rémunération est devenu obsolète, inéquitable (ne rétribue pas la contribution réelle des agents)

et démotivant, d’où ses limites se résument comme suit :

— La PRI et PRC ne répondent plus à leur finalité initiale de l’indifférenciation, elles sont

les mêmes pour tout le monde sans tenir compte de l’effort individuel.

— La PRS comme moyen d’augmenter les salaires des cadres, sans aucune transparence et

c’est la même prime pour tout le monde.

— Il n’y a pas de lien entre la décision de promotions verticales/horizontales et le niveau de

contribution réel (on donne des échelons à titre aléatoire et on propose des changements

d’échelle même si le contenue de la fonction ne change pas).

— En rémunérant l’ancienneté, l’ancien système ne stimule nullement l’employé à fournir

des efforts.

— En fixant le salaire selon l’échelle et l’échelon, l’ancien système démotive les employés

car il ne permet aucune rémunération ou récompense en cas de performance ou initiative

individuelle.

SONATRACH ne pouvait pas supporter de survivre avec les nouvelles données de son en-

vironnement interne et externe, d’où elle a décidé de mettre en place un nouveau système de

rémunération (NSR) transparent, motivant et équitable qui rémunère chacun en fonction de sa

contribution et de sa performance individuelle. Ce nouveau système vise à :

— Améliorer les résultats de SONATRACH dans tous les domaines d’activité et à tous les

niveaux de l’organisation.

— Moderniser le fonctionnement de SONATRACH en améliorant les pratiques profession-

nelles des agents.

— Redonner aux collaborateurs des perspectives de progression salariale et d’évolution pro-

fessionnelle.

— Assurer plus d’efficacité, de professionnalisme, et plus de motivation.
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3.3 Le nouveau système de rémunération de SONATRACH

(NSR)

Dans cette section nous allons présenter le nouveau système de rémunération en détaillant

ses principales composantes, la nouvelle structuration du salaire ainsi que sa relation avec les

nouvelles opportunités de récompenses variables. Ensuite une explication de la période transi-

toire de l’entreprise qui se caractérise par la combinaison des deux systèmes de rémunération.

Le nouveau système de rémunération de SONATRACH a été conçu par le bureau de consul-

ting américain TOWERS PERRIN retenu par voie d’appel d’offres, au profit de SONATRACH.

L’entreprise SONATRACH a décidé en 2008 de mettre en place le nouveau système de

rémunération avec deux volets principaux :

— La classification basée sur le modèle « Rôles & Contributions » pour assurer une bonne

gestion des emplois et des rémunérations.

— Le Système de Management de la Performance (SMP) pour déployer la stratégie de SO-

NATRACH aux différents niveaux de l’organisation.

En effet le NSR sert à :

— Améliorer les résultats de SONATRACH dans tous ses domaines d’activité.

— Améliorer les pratiques professionnelles des agents.

— Redonner aux employer des perspectives de progression salariale et d’évolution profes-

sionnelle.

3.3.1 Les composantes du nouveau système de rémunération

3.3.1.1 Le modèle rôle et contributions

Le modèle rôle et contributions donne à chaque employé de SONATRACH :

— Un Rôle.

— Un niveau de Contributions (NC) avec un degré de maitrise pour chaque axe de contribu-

tion.
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A- Le rôle

Le principe du modèle rôle et contributions est de regrouper toutes les fonctions (des milliers

intitulés du poste) dans des groupes homogènes selon le type de mission exercée, les compé-

tences mises en œuvre et les conditions d’accès.

D’une manière plus détaillée, les 10 rôles sont :

- L’opérateur : il travaille dans des domaines d’activités tels que production, commercial,

administration, finance, moyens généraux. . .et il comporte les 03 niveaux de contribution (ac-

quiert, met en œuvre, et domine).

L’opérateur est chargé de :

— Exécuter, dans son domaine d’activité, des tâches simples qui nécessitent un savoir-faire

de base d’un métier.

— Respecter et appliquer des consignes et des procédures qui fixent le travail à réaliser, les

délais à respecter, les moyens à utiliser et les modes opératoires à suivre.

— Contrôler et assurer la conformité de son travail par rapport aux règles/procédures de

qualité et de normes de productivité communiquées.

— Participer au travail d’équipe.

— Appliquer les consignes de sécurité en toutes circonstances.

— Rendre compte régulièrement de son activité à son manager.

- Le Relais Technique : il représente l’ensemble des connaissances théoriques et pratiques

acquises par formation initiale, formation continue ou par l’expérience professionnelle.

Il peut comporter tous les niveaux de contribution (acquiert, met en œuvre, domine, et fait

évoluer) sauf le dernier (fait référence).

Le relais technique est chargé de :

— Réaliser des travaux complexes en utilisant des règles pour analyser des situations, re-

chercher la cause des problèmes et proposer des solutions.

— Recevoir des instructions générales avec une certaine initiative (choix des moyens à

mettre en œuvre et de la succession des étapes de réalisation de son travail).

— Participer à l’amélioration des procédures.

— Coordonner le travail d’autres relais techniques s’il est nécessaire.
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— Maîtriser et appliquer les règles de sécurité.

- Le Professionnel : il est connu par ses connaissances acquises soit par une formation

supérieure ou par une combinaison d’expérience et de formation professionnelle.

Ce rôle peut être positionné sur l’un des 05 niveaux de contribution.

Le professionnel est chargé de :

— Appliquer ses connaissances spécifiques à un domaine de spécialité pour atteindre ses

objectifs.

— Analyser les situations, proposer et appliquer des solutions, après validation, pour ré-

soudre des problèmes complexes.

— Respecter les normes et garantir la qualité des études qui lui sont confiées.

— Faire des recommandations argumentées pour la prise des décisions.

— Développer et partager les connaissances techniques, théoriques et pratiques dans son

domaine de spécialité.

— Proposer des améliorations de processus dans son domaine de spécialité.

— Coordonner le travail d’autres professionnels et relais techniques.

Le responsable de projet : il peut être soit un Professionnel soit un Manager, de niveau

minimum (Met en œuvre).

Le responsable de projet est chargé de :

— Gérer un projet, avec un objectif clairement identifié et des ressources affectées unique-

ment pour la durée du projet.

— Définir la nature et le niveau des ressources, internes ou externes, nécessaires au projet et

s’assurer de leur disponibilité tout au long du projet.

— Animer les ressources humaines mises à disposition.

— Piloter l’ensemble des actions pour la réalisation du projet dans le respect des objectifs

de qualité, délai et coût.

— Rendre compte régulièrement de l’avancement et des conditions de réalisation du projet.

— Proposer des actions correctrices nécessaires.

— Assurer la conformité des résultats aux objectifs.

- L’Animateur d’équipe : a la possibilité d’être positionné sur l’un des 04 niveaux de

contribution : (acquiert, met en œuvre, domine, et fait évoluer).

Il est chargé de :

71



CHAPITRE 3. LE SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION DE SONATRACH

— Encadrer une équipe (minimum 03 personnes) d’opérateurs et de relais techniques de

profils homogènes.

— Animer et motiver au quotidien l’équipe pour réaliser le travail.

— Assurer : la division du travail, la disponibilité des moyens humains et matériel néces-

saires, le contrôle permanent des opérations en cours, le respect des délais, des normes de

qualité et des règles de sécurité.

- Le Manager de Base : a la possibilité d’être positionné sur l’un des 04 niveaux de contri-

bution (acquiert, met en œuvre, domine, et fait évoluer).

Il est chargé de :

— Manager plusieurs équipes d’opérateurs avec l’appui d’animateurs d’équipe, ou bien des

Relais Techniques et/ou des Professionnels.

— Contrôler les travaux en cours et les valider.

— Rationaliser l’utilisation des ressources avec le respect des normes de qualité, de délais et

d’hygiène/sécurité afin d’atteindre les objectifs fixés.

— Proposer de nouvelles méthodes de travail dans son domaine d’activité.

— Analyser avec sa hiérarchie l’atteinte des objectifs de performance de ses équipes.

- Le Superviseur : doit être un Professionnel ou un Manager de Base de niveau minimum

(met en œuvre). Ce rôle est réservé exclusivement aux emplois du cœur de métier.

Il est chargé de :

— Superviser, contrôler et évaluer et peut être amené à valider la réalisation des travaux de

prestataires internes ou externes.

— Appliquer les procédures en vigueur et s’assurer que les prestataires respectent les consignes

de sécurité.

— Assurer l’amélioration continue des procédures dans son domaine d’activité.

- Manager de Proximité : Ce rôle commence par le 2ème niveau de contribution (savoir met

en œuvre) et il est chargé de :

— Animer, coordonner des équipes, et traduire les priorités opérationnelles de son entité en

objectifs et plans d’action (collectifs et individuels).

— Définir la planification des activités, contrôler et analyser les résultats, rechercher les

causes d’écarts et décider des actions correctives.
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— Gérer et améliorer l’organisation du travail de son/ses équipes avec l’assurance et l’opti-

misation des moyens nécessaires.

— Développer les expériences et les bonnes pratiques professionnelles.

— Soutenir individuellement ses collaborateurs et les accompagner dans la réalisation de

leurs objectifs.

Il peut intervenir en tant que spécialiste sur des dossiers complexes ou proposer le recours à

l’expertise dans le cadre du contrat.

- Manager d’entité : ce rôle commence par le 2ème niveau de contribution (savoir met en

œuvre) et il est chargé de :

— Participer à l’élaboration des orientations stratégiques de sa structure puis les décliner à

l’échelle de son entité.

— Mettre en œuvre les politiques et les processus de management au sein de son entité.

— Élaborer le budget de son entité, veiller à sa mise en œuvre et proposer les projets d’in-

vestissement.

— Etablir avec ses Managers de Proximité les priorités opérationnelles conformes aux orien-

tations de la Direction.

— Mobiliser ses équipes et s’assurer de l’atteinte des résultats de son entité en pilotant et en

évaluant les objectifs déclinés.

— Piloter et coordonner les activités de ses Managers de Proximité et les soutenir dans l’at-

teinte de leurs objectifs individuels.

— Intervenir en tant qu’expert dans son domaine sur les dossiers complexes.

- Manager d’un domaine d’activité : ce rôle commence par le 2éme niveau de contribution

(savoir met en œuvre).

Il est connu par sa grande responsabilité car le responsable hiérarchique de l’agent positionné

dans le Rôle (Manager d’un Domaine d’Activité) est un membre du Comité Exécutif.

Le manager d’un domaine d’activité est chargé de :

— Participer à la définition de la stratégie de son domaine d’activité puis la décliner dans les

entités qu’il supervise, dans le cadre de la stratégie globale.

— Proposer l’organisation des entités qu’il supervise (structures, processus. . .) et dimen-

sionne leurs ressources (humaines, techniques et financières).
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— Garantir l’atteinte des résultats en définissant des objectifs déclinés dont il pilote les réa-

lisations.

— Proposer, répartir les budgets et contrôler leur consommation.

— Mobiliser ses collaborateurs directs en les responsabilisant et s’assurer qu’ils font de

même avec leurs équipes.

— Coordonner, faciliter les travaux transverses avec les autres structures.

Figure 3.6: évolution des rôles par rapport aux niveaux de contribution.

Source : Manuel sur le système de rémunération de SONATRACH, module présentation du

modèle rôle et contribution, 2004, P 9.

B- Les niveaux de Contributions

Le NRS sert à déterminer le niveau de contribution de chaque agent pour bien le positionner

dans sa feuille de positionnement.

Les 05 niveaux de contribution sont :

- S’approprie : l’agent commence à entrer dans son rôle en découvrant toutes les connais-

sances requises (procédures, outils, systèmes, équipes, normes, etc.).
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- Met en œuvre : l’agent maîtrise et assume pleinement son Rôle et se conforme aux stan-

dards, aux attentes.

- Domine : l’agent s’intéresse à ce qui se passe hors de son poste, donc il commence à aller

vers les autres pour les aider, les dépanner et les motiver.

- Fait évoluer : l’agent sort de son rôle strictement défini et dépasse les frontières de son

équipe, en s’occupant des autres, les aide, les tirer vers le haut et les faire adhérer.

- Fait référence : l’agent est sollicité par les autres pour les aider à se mobiliser, s’auto-

motiver, se responsabiliser... Il travaille sur les systèmes, les procédures et les modes de fonc-

tionnement qui vont s’imposer aux autres pour améliorer techniquement les pratiques et les

résultats.

Figure 3.7: Les niveaux de contribution.

Source : élaborée par nos soins.
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C- Le degré de maitrise

Pour chaque Niveau de Contributions dans un Axe de Contributions, le dirigeant peut différen-

cier le degré de maîtrise de chaque agent selon l’échelle :

— MO : maîtrise Minime et Occasionnelle.

— PF : maîtrise Partielle et Fréquente.

— TP : maîtrise Totale et Permanente.

D- Les axes de contribution

Les axes de contribution concernent tous les rôles et accompagnent systématiquement chaque

niveau de contribution selon des formules et des expressions spécifiques qui constituent le cadre

de référence commun à toutes les fonctions de SONATRACH.

Ils s’expriment par des pratiques et des comportements professionnels observables qui repré-

sentent les enjeux d’amélioration de SONATRACH.

Ces axes reflètent les objectifs de valeur ajoutée déterminants le succès de SONATRACH.

Le nouveau système de rémunération permet à SONATRACH de faire des modifications sur le

choix des axes pour les adapter à sa politique, de ce fait, pour assurer son développement SO-

NATRACH a retenu 04 axes de contribution proposés par le NSR présentés dans ce schéma :

Figure 3.8: Les 04 Axes de Contributions-clés pour la réussite de SONATRACH

Source : élaborée par nos soins.
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L’exemple suivant de feuille de positionnement donne une idée plus claire sur les éléments

précédents :

Figure 3.9: La feuille de positionnement.

Source : Manuel sur le système de rémunération de SONATRACH, module de présentation du

modèle rôle et contribution, 2004, P 42.

3.3.1.2 Le système de management de la performance (SMP)

Le SMP garanti la mise en place de la stratégie de SONATRACH en objectifs, actions et

résultats à tous les niveaux de l’organisation, il aide à créer des situations de travail motivantes,

au profit des managers et des agents, de ce fait, de concrétiser les ambitions de SONATRACH.

«Le SMP est un instrument de gestion, mis en œuvre pour chaque exercice social. Il est

destiné à exprimer les objectifs du Plan Annuel de l’Entreprise en actions et en résultats avec

pour finalité de rétribuer, de manière objective et équitable, les performances individuelles ou

collectives des salariés éligibles.». 9

9. Article 02 de la Décision n° 114 DG sur la Mise en place du SMP de SONATRACH.
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A- La démarche du système de management de la performance

Le SMP s’étale sur 03 phases et se renouvèle annuellement :

Figure 3.10: Les étapes de la mise en œuvre de l’SMP

Source : élaborée par nos soins.

Fixation des objectifs en début d’exercice

La fixation des objectifs se fait sur la base des priorités stratégiques de l’entreprise afin de

formaliser les performances attendues pour l’année qui vient.

Le système de management de la performance se base sur deux types d’objectifs :

— Objectifs de résultat : pour améliorer les résultats opérationnels et financiers ou réaliser

de nouveaux projets.

— Objectifs de contribution : ces objectifs sont déterminés en référence aux grands enjeux

d’amélioration de SONATRACH (les quatre axes de contributions) pour améliorer les

pratiques professionnelles des agents.

Pilotage des performances en cours d’exercice

La démarche de l’SMP sert à suivre les réalisations des performances, anticiper les éventuelles

difficultés et mettre en œuvre les actions correctrices indispensables.

Le pilotage des performances est très important pour la réussite de la démarche car il permet de

recadrer les efforts tant qu’il est encore temps pour éviter tout impact négatif sur la performance.
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L’évaluation des performances

Cette étape sert à évaluer et mesurer la réalisation des performances pour l’année achevée. Elle

se réalise grâce à plusieurs outils :

— Note de cadrage : c’est un document qui présente l’ensemble des consignes diffusées

aux managers au début de chaque exercice pour orienter la détermination des objectifs de

résultat. Ce document est signé par le PDG.

— Cahier des objectifs de résultats : c’est un support qui présente les objectifs assignés à

chaque Vice-Président d’Activité.

— Feuille de Route Annuelle (FRA) 10 des objectifs de résultats : c’est un support qui

permet de fixer les objectifs du collaborateur au début de l’exercice puis d’évaluer les

résultats en fin d’exercice.

— Guide de l’entretien annuel : support à destination des managers qui présente les étapes

incontournables et les recommandations pour réussir l’entretien de chaque collaborateur

concerné par la démarche SMP.

NB : L’entretien annuel est une réunion programmée entre le manager et l’agent pour faire le

bilan du travail réalisé au cours de l’année, mesurer le niveau d’atteinte des objectifs de résultats

et de contributions pour l’année écoulée, faire le point sur les souhaits d’évolution profession-

nelle et de développement des compétences de l’agent.

Enfin les résultats de l’évaluation de la performance seront mis en relation avec les nouvelles

opportunités de rémunération et de développement professionnel chez SONATRACH.

B- Le lien entre les objectifs de l’SMP et la rémunération variable

Le schéma suivant explique la récompense liée à l’atteinte des objectifs fixés :

10. Voir annexe N°06.
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Figure 3.11: La relation entre la rémunération variable et les objectifs de l’entreprise

Source : élaborée par nos soins.

Les employés de SONATRACH bénéficient dans le nouveau système de rémunération d’une

partie variable versée chaque année, cette partie est liée aux objectifs fixés de la même année,

elle se compose de :

- Rémunération variable individuelle (RVI)

Les rôles éligibles pour cette rémunération sont : Manager d’un domaine d’activité, Manager

d’entité, Manager de proximité, Manager de base, Responsable de projet, Superviseur et Pro-

fessionnel.

Cette rémunération est versée sur la base de l’atteinte des objectifs de résultat annuels sur les-

quels l’agent a un impact direct.

- Rémunération variable collective (RVC)

Les rôles éligibles pour cette rémunération sont : l’opérateur, l’animateur d’équipe et relais

technique (opérationnelles de base des fonctions cœur du métier des activités), le manager de

base, et le professionnel.

Cette rémunération est fondée sur la réalisation des objectifs annuels d’équipe (objectifs fixés à

des collectifs).
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NB : Les agents de la fonction soutien/support positionnés dans les rôles d’opérateur, de relais

technique, d’animateur d’équipe ne bénéficient pas de la RVI/RVC.

- Augmentation individuelle

C’est une augmentation versée sur la base de l’évaluation de la contribution individuelle, cette

évaluation se fait selon la démarche suivante : la sélection de deux axes de contribution par le

manager sur lesquels son salarié est faible, pour améliorer son rendement par l’atteinte d’un

degré de maitrise plus élevé sur ces deux axes, ou carrément son niveau de contribution s’il est

positionné sur le degré de maitrise le plus élevé en réalisant un objectif fixé.

Tous les employés de SONATRACH sont concernés par les objectifs de contribution de ce fait

par l’augmentation individuelle.

- Le calcule de RVI, RVC et AI

Le calcul de la RVI/RVC est conditionné par ces trois unités de mesure :

— Le seuil : résultat considéré par le manager comme étant le début de la performance (50%

de réalisation des objectifs assignés).

— La cible : résultat considéré par le manager comme étant une performance satisfaisante

(100% de réalisation des objectifs assignés).

— Le plafond : résultat considéré par le manager comme étant une performance exception-

nelle (150% de réalisation des objectifs assignés).

La RVI et la RVC versées sont calculées au prorata des pourcentages des 3 unités (50%, 100%

et 150%) par rapport au salaire de base annuel comme suit :
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Figure 3.12: L’éventail de versement de la RVI / RVC

Source : Manuel sur le système de rémunération de SONATRACH, module de présentation de

système de management de performance, 2004, p14.

L’augmentation individuelle (AI) se calcule selon cette formule :

AI = 6% * le nouveau salaire de base.

Le versement de l’AI permet à l’employé de bénéficier d’un cumul sur le salaire de base.

Figure 3.13: Cumul des AI sur le salaire de base.

Source : élaborée par nos soins.

82



CHAPITRE 3. LE SYSTÈME DE RÉMUNÉRATION DE SONATRACH

3.3.2 La nouvelle structure salariale

3.3.2.1 Les composantes de la nouvelle structure salariale

La nouvelle structuration sert à regrouper l’échelle (l’ancien salaire de base), PRS, PRC,

PRI, IEP et les échelons dans une même partie qui représente le nouveau salaire de base. Cette

nouvelle structuration assure un salaire plus élevé et plus intéressant pour les employés de SO-

NATRACH car les RVC, RVI et AI qui représentent la rémunération variable sont calculés par

rapport au nouveau salaire de base.

Les avantages sociaux accordés dans l’ancien système de rémunération sont les mêmes pour

le nouveau car ils sont considérés comme un point de force et d’attractivité pour SONATRACH

sur le marché de travail.

L’intéressement et les autres primes et indemnités accordés dans l’ancien système n’ont pas

changé dans le nouveau système de rémunération.

Figure 3.14: Comparaison entre l’ancien salaire et le nouveau salaire

Source :Manuel sur le système de rémunération de SONATRACH, module système de

rémunération, 2004, p21.
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Le nouveau salaire de base n’apparaitra plus sur la grille salariale en termes d’échelles, mais

sur des bandes de salaires selon les Rôles et les Niveaux de Contribution de l’employé.

Figure 3.15: Exemple de Bande de salaire d’un Rôle.

Source : Manuel sur le système de rémunération de SONATRACH, module des règles de

gestion de classification, 2004, p7.

3.3.2.2 La rémunération appliquée actuellement à SONATRACH

Durant la période de notre stage, nous avons constaté que le système de rémunération actuel

de SONATRACH est une combinaison entre l’ancien et le nouveau système.

Les modifications effectuées durant cette période sont :

— Le positionnement des employés de SONATRACH selon le modèle «rôle et contribu-

tion».

— L’application de la nouvelle structuration du salaire qui se compose d’une partie fixe qui

représente le salaire de base et une partie variable qui représente les AI et les RVI tout

en gardant les primes et les indemnités de l’ancien système de rémunération (ITZIN,

IZCV. . .), ainsi que les avantages sociaux et l’intéressement.
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NB :

• Les PRI, PRC, PRS, IEP et les échelons de l’ancien système de rémunération sont intégrés

dans le nouveau salaire de base.

• En ce qui concerne la RVC, jusqu’à présent elle n’est pas encore appliquée.

• L’IEP est remplacée par l’IAG (indemnité d’ancienneté de groupe) qui se base sur la

rémunération de l’ancienneté et de l’expérience professionnelle.

— La rémunération variable individuelle (RVI) est versée au directeur général, managers des

activités, divisionnaires, et aux autres directeurs et chefs de départements.

— Durant cette période ils ont gardé le concept des promotions verticales c’est-à-dire l’ac-

cord d’une échelle chaque 03 ans.

— Ils ont remplacé la promotion horizontale (les échelons) par l’augmentation individuelle

(AI) de 6% du nouveau salaire de base, mais cette dernière n’est pas accordée selon

les conditions du nouveau système de rémunération, son accord se fait selon le mérite

apprécié par le chef hiérarchique de chaque salarié et dans la limite des quotas fixés pour

chaque structure à 40% chaque année, cette évaluation se fait selon la démarche suivante :

• Tout d’abord c’est le département de gestion du personnel qui fixe les objectifs des

salariés selon deux critères (comportement et performance) sur un formulaire d’éva-

luation individuelle. Ensuite chaque responsable de structure reçoit ce formulaire

pour rédiger des commentaires en évaluant l’employé selon ces deux critères.

• En fin d’année le service paie (département gestion du personnel) s’occupera de

la liste des personnes éligible à l’augmentation individuelle en les notant selon les

commentaires précédents et comme suit :

◦ Les catégories cadres et cadres supérieurs sont notées sur 80, c’est-à-dire 40

points pour la performance et 40 points pour le comportement. Si l’agent atteint

une somme entre 70 et 80 points il aura une AI.

◦ Les catégories «maitrise» et «exécution» sont notées sur 60, c’est-à-dire : 30

points pour la performance et 30 points pour le comportement. Si l’agent atteint

une somme entre 50 et 60 points il aura une AI.

— Enfin durant cette période SONATRACH a appliqué la nouvelle méthode des bandes de

salaires, donc le nouveau salaire de base n’apparaitra plus sur la grille salariale.
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Figure 3.16: La promotion verticale et horizontale du système de rémunération actuel.

Source : élaborée par no soins.

Malgré que l’ancien système de rémunération ait fonctionné parfaitement durant plusieurs

années, l’entreprise a préféré d’intégrer un nouveau système, qui propose un contrat gagnant-

gagnant d’une façon transparente avec son personnel, progressivement en passant par une pé-

riode de transition. Tout en gardant les points forts de l’ancien système de rémunération.
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Chapitre 4
L’étude de la relation entre la motivation et le

système de rémunération actuel de

SONATRACH

Ce dernier chapitre est le fruit de notre recherche et étude sur terrain, dans lequel nous al-

lons aborder la motivation au sein de SONATRACH et étudier la relation entre le système de

rémunération de cette entreprise et la motivation de ses ressources humaines.

Ce chapitre est subdivisé en deux sections, la 1ère est consacrée à la façon dont laquelle

l’entreprise motive ses employés.

La 2ème section est consacrée pour l’analyse des résultats de la recherche réalisée afin de ré-

pondre à notre problématique.

4.1 La motivation à SONATRACH

Cette section sera consacrée à l’explication de l’intégration des facteurs de motivation des

employés d’une manière indirecte au processus de travail de l’entreprise, ensuite nous allons

expliquer la démarche de notre enquête.

D’après nos recherches effectuées à SONATRACH, nous avons remarqué que l’entreprise

ne détient pas un système de motivation explicite avec un plan bien définit, ses employés sont

motivés implicitement à travers plusieurs moyens tels que les formations, les conditions de
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travail, la rémunération. . . et d’autre avantages.

4.1.1 Les facteurs de motivation à SONATRACH

- La communication

La facilité du contact entre l’employé et son supérieur (faible hiérarchie) au département.

La flexibilité des managers en permettant aux employés la possibilité de donner leur avis et la

participation des nouveaux recrus compétents à la présentation des projets importants dans les

réunions organisées.

- Les promotions et la bourse de l’emploi

Comme nous avons vu dans le chapitre précédent, le salaire de l’employé peut s’évoluer à

travers la promotion verticale (progression d’échelle), la promotion horizontale (avancement

d’un échelon) et la bourse de l’emploi. Ces 03 canaux d’évolutions traduisent la volonté de

l’entreprise à motiver son personnel pour en augmenter la productivité en récompensant les

employés les plus performants et disciplinés.

NB : la bourse de l’emploi permet à l’employé de changer sa structure en cas de conflit, donc

c’est un bon facteur de motivation pour lui.

La promotion peut être aussi sous forme d’une gratification selon l’ancienneté :

— Médaille de bronze : 15 ans de travail.

— Médaille d’argent : 20 ans de travail.

— Médaille en or : 25 ans de travail.

— Médaille en vermeil : 30 ans de travail.

- Les primes, et les avantages sociaux que nous avons déjà cités dans le chapitre précédent.

- Les formations organisées chaque année pour améliorer le niveau de performance, tout

en assurant les bons moyens nécessaires pour ces formations. Il existe 2 types de formation :

— La formation d’induction : consiste à former le nouveau recruté afin qu’il puisse com-

prendre ses tâches et le fonctionnement de l’entreprise, par exemple la formation au sein

de l’IAP (Institut Algérien de Pétrole). Il s’agit de l’accompagnement et la prise en charge

des nouveaux recrus.
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— La formation de perfectionnement : il s’agit de former les anciens employés de l’entre-

prise, par exemple former un employé pour qu’il puisse maitriser un nouvel outil informa-

tique. Cette formation peut être demandée par l’employé lui-même ou par son manager

lorsque qu’il trouve que son employé a besoin d’une certaine formation.

- L’esprit d’équipe à SONATRACH et la division des taches avec une ambiance de travail

grâce à la nouvelle structuration des bureaux (les open-space).

- Le facteur d’hygiène et l’assurance de bons outils de travails sont des éléments intéressants

pour motiver les employés de SONATRACH.

Malgré que l’entreprise ne détienne pas une stratégie de motivation, elle veille sur l’encou-

ragement, la satisfaction et le bien-être de ses travailleurs dans le but d’atteindre ses objectifs.

Dans ce mémoire nous avons choisi de faire une étude sur la contribution réelle de la rému-

nération à la motivation des ressources humaines au sein d’une entreprise.

4.1.2 Démarche de l’enquête

Afin de récolter les informations nécessaires à notre recherche, nous avons adopté une mé-

thode descriptive analytique d’ordre quantitative.

Les études quantitatives «permettent de mesurer des opinions, des comportements. Leurs

résultats chiffrés donnent, après analyse, la mesure au phénomène étudié». 1

L’étude quantitative se réalise à travers :

- L’élaboration d’un questionnaire

«Le questionnaire est l’ensemble des questions construites dans le but de générer l’information

nécessaire à l’accomplissement des objectifs de l’étude». 2

Pour assurer la bonne compréhension de notre questionnaire nous avons choisi 03 types de

questions (fermées, semi ouvertes et ouvertes).

1. DEMEURE (C) : Marketing-Aide-mémoire, éditions Serey, Paris, 2003, p27.
2. GIONNELLONI (J.L) et VERNETTE (E) : Etude de marché, éditions Vuibert, Paris, 1995, p178.
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Ce dernier est divisé en 02 parties :

La 1ère partie regroupe 05 questions qui concernent les informations personnelles de notre

échantillon.

La 2ème partie se compose de 13 questions qui visent la relation entre la motivation et le système

de rémunération de SONATRACH.

- La constitution de l’échantillon

Nous avons distribué notre questionnaire 3 sur un échantillon aléatoire probabiliste de 80 per-

sonnes, ce nombre a été fixé par notre organisme d’accueil SONATRACH (division PED) pour

des raisons liées à la disponibilité du personnel.

Sur 80 questionnaires distribués aléatoirement, nous avons collecté 61 questionnaires dûment

renseignés (ce qui implique 76 ,75% de notre échantillon ont répondu sur les questionnaires

distribués).

- Considérations éthiques

Durant notre étude nous avons respecté l’anonymat des répondants, en effet l’anonymat du

questionnaire a assuré une certaine liberté d’expression sans crainte de préjugés ou problèmes

dû à la franchise des employés.

4.2 L’analyse de l’effet du système de rémunération sur la

motivation des RH de SONATRACH

Pour l’analyse des données de notre questionnaire, nous avons utilisé Microsoft Office Excel

2016.

3. Voir annexe N°07.
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4.2.1 L’analyse des réponses

4.2.1.1 1ère partie du questionnaire

- Répartition de l’échantillon selon le sexe

Tableau 4.1: Répartition de l’échantillon par sexe

Sexe Nb. Cit Fréq

Masculin 40 65,57%

Féminin 21 34,43%

Total 61 100%

Figure 4.1: Répartition de l’échantillon par sexe

Commentaire :

D’après le graphe ci-dessus, notre échantillon est constitué de 65,57% personnes de sexe mas-

culin et 34,43% personnes de sexe féminin.
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- Répartition de l’échantillon selon l’âge

Tableau 4.2: Répartition de l’échantillon par tranches d’âge

L’Age Nb. Cit Fréq

Moins de 25 ans 1 1,64%

De 25 à 35 ans 24 39,34%

De 35 à 45 ans 25 40,98%

Plus de 45 ans 11 18,03%

Total 61 100%

Figure 4.2: Répartitions de l’échantillon par tranches d’âge

Commentaire :

D’après nos résultats, notre effectif est composé d’une seule personne mois de 25 ans qui repré-

sente un taux de 1,64%, tandis que 39,34% personnes sont âgées entre 25 et 35 ans et 40,98%

entre 35 et 45 ans. Le reste de notre effectif a l’âge plus de 45ans ce qui lui donne un taux de

18,03%.
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- Répartition de l’échantillon selon le niveau d’instruction

Tableau 4.3: Répartition de l’échantillon par niveau d’instruction

Niveau d’instruction Nb. Cit Fréq

Moyen 2 3,28%

Secondaire 5 8,20%

Universitaire : bac+3 8 13,11%

Universitaire : bac+4 4 6,56%

Universitaire : bac+5 ou plus 42 68,85%

Total 61 100%

Figure 4.3: Répartitions de l’échantillon par niveau d’instruction

Commentaire :

On constate que le taux de l’effectif le plus élevé appartient aux universitaires avec 13,11% pour

BAC+3, 6,56% pour BAC+4 et 68,85% pour BAC+5, par contre 8,20% des personnes de notre

échantillon ont un niveau secondaire et 3,28% de niveau moyen.
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- Répartition de l’échantillon selon la catégorie socio-professionnelle

Tableau 4.4: Répartition de l’échantillon par catégorie socio-professionnelle

Catégorie socio professionnelle Nb. Cit Fréq

Exécution 1 1,64%

Maitrise 8 13,11%

Cadre 51 83,61%

Cadre supérieur 1 1,64%

Total 61 100%

Figure 4.4: Répartition de l’échantillon par catégorie socio-professionnelle

Commentaire :

Notre échantillon se compose de 4 catégories socioprofessionnelles :

Une seule personne de catégorie exécution et une seule personne de catégorie cadre supérieur

avec un taux de 1,64%. Par contre 83,61% des interrogés sont de catégorie cadre et 13,11% de

catégorie maitrise.
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- Répartition de l’échantillon selon l’expérience professionnelle

Tableau 4.5: Répartition de l’échantillon par ancienneté

Expérience professionnelle à SONATRACH Nb. Cit Fréq

Moins de 5ans 25 40,98%

De 5 à 15ans 23 37,70%

De 15 à 25ans 7 11,48%

Plus de 25ans 6 9,84%

Total 61 100%

Figure 4.5: Répartitions de l’échantillon par ancienneté

Commentaire :

La grande partie de notre effectif a une expérience de moins de 5 ans à SONATRACH avec un

taux de 40,98%, tandis que 37,70% des personnes interrogées ont une expérience entre 5 et 15

ans, 11,48% entre 15 et 25 ans et 9,84% plus de 25 ans d’expérience.
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4.2.1.2 2ème partie du questionnaire

- Question 01 : Quel est, selon vous, l’élément le plus motivant et qui vous retient le plus à

SONATRACH?

Tableau 4.6: L’élément le plus motivant à SONATRACH

L’élément le plus motivant à SONATRACH Nb. Cit Fréq

Le salaire 26 42,62%

Les conditions de travail 6 9,84%

Les formations 7 11,48%

Les bonnes relations de travail entre les employés 10 16,39%

L’ambiance et le climat au sein de votre entreprise 6 9,84%

Autres 6 9,84%

Total 61 100%

Figure 4.6: L’élément le plus motivant à SONATRACH

Commentaire :

D’après nos résultats, nous constatons que le 1er élément qui motive le plus les employés de

SONATRACH est le salaire avec un taux de 42,62%, ensuite les bonnes relations de travail

entre les employés avec un taux de 16,39%, les formations sont considérées aussi comme un

facteur de motivation mais avec un taux réduit à 11,48% par contre 9,84% des employés inter-

rogés trouvent que l’ambiance et le climat de travail sont les facteurs de motivation au sein de
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l’entreprise. Enfin le reste de l’échantillon (9,84%) préfère d’autres facteurs de motivation.

Analyse :

Cette question semi ouverte nous a permis de connaitre d’autres facteurs de motivation à SO-

NATRACH tels que : la stabilité de l’emploi, l’image de l’entreprise comme un leader dans

son secteur d’activité, et le travail de l’employé dans son domaine d’activité, mais d’après les

pourcentages, la stratégie principale de l’entreprise est de motiver ses employés par une salaire

attractif qui assure la satisfaction de leurs besoins.

- Question 02 : Etes-vous satisfait(e) de votre salaire actuel ?

Tableau 4.7: La satisfaction par rapport au salaire actuel

Satisfaction par apport au salaire actuel Nb. Cit Fréq

Oui 32 52,46%

Non 29 47,54%

Total 61 100%

Figure 4.7: La satisfaction par rapport au salaire actuel

Commentaire :

Nous constatons que (52,46%) des individus interrogées sont satisfaits de leurs salaires actuels

au sein de SONATRACH, par contre le reste (47,54%) sont insatisfaits.
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Analyse :

La satisfaction et l’insatisfaction des salariés par apport à leurs salaires actuels sont liées à plu-

sieurs motifs qui sont précisés dans la 2ème et la 3ème partie de la question.

• Si oui : Quelle est la partie de votre rémunération qui vous motive le plus?

Tableau 4.8: Le motif de satisfaction le plus motivant

Motif de satisfaction le plus motivant Nb. Cit Fréq

Le salaire de base 19 59,38%

Les primes accordées 6 18,75%

Les augmentations liées à la performance 7 21,88%

Total 32 100%

Figure 4.8: Le motif de satisfaction le plus motivant

Commentaire :

Parmi les 32 personnes satisfaites du salaire actuel 59,38% ont choisi le salaire de base, 18,75%

les primes accordées et 21,88% ont choisi les augmentations liées à la performance comme mo-

tif de satisfaction.

Analyse :

Les employés de SONATRACH trouvent que le salaire de base est le 1er motif de satisfaction

car d’un côté, sa nouvelle structuration qui englobe les échelons et plusieurs primes assure une
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rémunération plus élevée, et d’un autre, le salaire de base est considéré comme la partie fixe et

garantie de la rémunération globale.

Les primes et les augmentations liées à la performance sont considérées aussi comme des motifs

de satisfaction mais d’un degré moins élevé que le salaire de base car généralement elles sont

liées à des conditions et des objectifs tels que les primes de zone, les AI, les RVI... donc elles

ne sont pas versées à tous les salariés.

• Si non : pour quoi ?

Analyse :

D’après cette question ouverte, les 29 personnes de notre échantillon trouvent que leurs mo-

tifs d’insatisfaction sont : la dévaluation du dinar algérien et la cherté de vie ce qui implique

l’insuffisance du salaire actuel, le déséquilibre entre les efforts fournis et le salaire versé (ce

qui confirme notre étude dans la question suivante) et le reste trouvent que le salaire de SO-

NATRACH est faible par rapport aux autres compagnies étrangères dans le secteur pétrolier en

Algérie.

- Question 03 : Pensez-vous qu’il y a un équilibre entre votre salaire actuel et vos efforts

fournis ?

Tableau 4.9: L’équilibre entre le salaire actuel est les efforts fournis

Un équilibre entre le salaire actuel et les efforts fournis Nb. Cit Fréq

Oui 26 42,62%

Non 35 57,38%

Total 61 100%
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Figure 4.9: L’équilibre entre le salaire actuel est les efforts fournis

Commentaire :

D’après les réponses, on constate que 57,38% des individus interrogés trouvent qu’il y’a un

déséquilibre entre le salaire actuel de SONATRACH et leurs efforts fournis mais le reste des

interrogés (42,62%) pense le contraire.

Analyse :

Les employés qui trouvent que leurs salaires sont insuffisants par rapport à leurs efforts fournis,

soit ils souffrent de la mauvaise gestion de la rémunération de performance c’est-à-dire la non

reconnaissance et l’injustice de leurs supérieurs, soit ils ne veulent pas fournir d’efforts supplé-

mentaires pour l’accomplissement de leur travail.

• Si non : Est-ce qu’une augmentation dans votre salaire qui assure l’équilibre vous encou-

rage à fournir plus d’efforts ?

Tableau 4.10: L’encouragement par une augmentation du salaire

L’encouragement par une Nb. Cit Fréq

augmentation du salaire

Oui 30 85,71%

Non 5 14,29%

Total 35 100%

100



CHAPITRE 4. L’ÉTUDE DE LA RELATION ENTRE LA MOTIVATION ET LE SYSTÈME
DE RÉMUNÉRATION ACTUEL DE SONATRACH

Figure 4.10: L’encouragement par une augmentation du salaire

Commentaire :

La majorité (85,71%) des personnes qui trouvent le déséquilibre entre le salaire et l’effort four-

nit sont encouragées par une augmentation de leurs salaires par contre une minorité (14,29%)

pense que cette augmentation ne les encourage pas.

Analyse :

D’après nos résultats nous constatons que les augmentations des salaires ont un impact positif

sur la motivation de l’employé d’où elles lui permettent de fournir plus d’efforts, ce qui assure

le bon fonctionnement de l’entreprise.

- Question 04 : Si vous comparez votre rémunération avec celle des autres entreprises en

Algérie, pensez-vous qu’elle est ?

Tableau 4.11: la rémunération de SONATRACH par rapport aux autres entreprises en Algérie

L’évaluation de la rémunération de SONATRACH Nb. Cit Fréq

par rapport aux autres entreprises en Algérie

Très correcte 4 6,56%

Correcte 30 49,18%

Incorrecte 27 44,26%

Total 61 100%
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Figure 4.11: L’évaluation de la rémunération de SONATRACH par rapport aux autres entre-
prises en Algérie

Commentaire :

En comparant la rémunération de SONATRACH avec celle des autres entreprises en Algérie,

6,56% de notre effectif trouve qu’elle est très correcte, 49,18% correcte, et le reste de d’effectif

(44,26%) trouve qu’elle est incorrecte.

Analyse :

Généralement les employés de SONATRACH qui comparent leur entreprise avec les autres en-

treprises étatiques algériennes sont contents de leurs salaires. Mais dans le cas où ils comparent

SONATRACH avec les compagnies étrangères du secteur pétrolier trouvent que leurs salaires

sont faibles et incorrects.

- Question 05 : Pensez-vous que vous êtes rémunérés (e) d’une manière juste en comparant

votre salaire avec celui des collègues qui occupent le même poste que vous?

Tableau 4.12: L’équité dans la distribution de la rémunération

Equité dans la rémunération Nb. Cit Fréq

Oui 44 72,13%

Non 17 27,87%

Total 61 100%
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Figure 4.12: L’équité dans la distribution de la rémunération

Commentaire :

Nous constatons que la plupart des personnes interrogées (72,13%) affirment qu’il existe une

équité en comparant leurs salaires avec ceux des autres employés à SONATRACH, le reste

(27,87%) des interrogés pensent le contraire.

- Analyse :

Certains employés sont considérés comme les plus performants dans l’entreprise mais en réalité

c’est le contraire, cette situation d’injustice engendre le mécontentement de leurs camarades le

jour de distribution de la rémunération variable et l’augmentation individuelle donc la subjec-

tivité du supérieur dans l’évaluation de ses agents affecte négativement sur l’équité de l’entre-

prise.

Il existe d’autres cas où l’employé désire recevoir les mêmes avantages que son camarade qui

fournit plus d’efforts pour améliorer sa rémunération variable.
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- Question 06 : Que pensez-vous des prestations sociales de SONATRACH par rapport aux

autres entreprises algériennes?

Tableau 4.13: L’évaluation des prestations sociales de SONATRACH

L’évaluation des prestations Nb. Cit Fréq

sociales de SONATRACH

Très intéressantes 3 4,92%

Intéressantes 31 50,82%

Ne sont pas intéressantes 10 16,39%

Neutre 17 27,87%

Total 61 100%

Figure 4.13: L’évaluation des prestations sociales de SONATRACH

Commentaire :

4,92% des individus de notre échantillon affirment que les prestations sociales de SONATRACH

sont très intéressantes, 50,82% sont intéressantes, 16,39% ne sont pas intéressantes et le reste

de l’échantillon (27,87%) sont neutres.

Analyse :

La moitié de notre échantillon est satisfaite des prestations sociales de SONATRACH, ce ré-

sultat confirme que cette partie de la rémunération globale de l’entreprise est un point fort qui
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attire les employés sur le marché de travail et améliore son image dans le secteur publique.

- Question 07 : parmi ces 03 canaux d’augmentation du salaire, quel est l’élément le plus

motivant ?

Tableau 4.14: Le canal d’augmentation du salaire le plus motivant

Le canal d’augmentation du Nb. Cit Fréq

salaire le plus motivant

Les promotions verticales 27 44,26%

Les promotions horizontales 17 27,87%

La bourse d’emploi 13 21,31%

Neutre 4 6,56%

Total 61 100%

Figure 4.14: Le canal d’augmentation du salaire le plus motivant

Commentaire :

La majorité des personnes interrogées (44,26%) ont choisi les promotions verticales comme

le canal le plus motivant, 27,87% ont choisi Les promotions horizontales, 21,31% ont choisi

la bourse d’emploi, le reste qui représente 6,5% des personnes interrogées est neutre dans son

choix.
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Analyse :

Les employés de SONATRACH préfèrent les promotions verticales et horizontales car elles as-

surent l’augmentation du salaire par contre la bourse d’emploi sert dans certain cas à changer

la tache ou l’endroit du travail sans aucune augmentation salariale. Le choix majoritaire de la

promotion horizontale s’exprime par l’opportunité d’améliorer non seulement le salaire mais

aussi le niveau, le poste, la responsabilité. . .

- Question 08 : Avez-vous une idée sur le changement du système de rémunération?

Tableau 4.15: Avoir une idée sur le changement du système de rémunération

Avoir une idée sur le changement Nb. Cit Fréq

du système de rémunération

Oui 50 81,97%

Non 11 18,03%

Total 61 100%

Figure 4.15: Avoir une idée sur le changement du système de rémunération

Commentaire :

Nous avons constaté que la majorité de notre effectif (81,97%) a déjà une idée sur le change-

ment du système de rémunération par contre (18,03%) ne sont pas au courant.

Analyse :

Malgré que SONATRACH ait lancé la décision du changement du système de rémunération
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depuis des années, il existe une minorité des nouveaux recrutés qui ignore cette décision.

- Question 09 : Etes-vous satisfait(e) du Rôle dans lequel vous avez été positionné(e) selon

le modèle « rôles & contributions »?

Tableau 4.16: Satisfaction du rôle accordé selon le modèle «rôles & contributions»

Satisfaction du rôle accordé Nb. Cit Fréq

Oui 22 36,07%

Non 39 63,93%

Total 61 100%

Figure 4.16: Satisfaction du rôle accordé selon le modèle «rôles & contributions»

Commentaire :

D’après ce graphique, nous constatons que 36,07% des individus interrogés sont satisfaits de

leurs positionnements selon le modèle «rôles & contributions» au sein de SONATRACH, et que

63,93% ne le sont pas.

Analyse :

Ces chiffres indiquent que le taux des employés insatisfait est le plus élevé. Nous allons éclaircir

les raisons de cette insatisfaction dans la 2ème partie de cette question.
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• Si non, pourquoi ?

Analyse :

D’après les réponses de la question ouverte, nous avons constaté que l’insatisfaction du rôle se-

lon le model « rôle et contribution » pourrait être dû à la résistance de l’employé au changement

du système de rémunération, ainsi qu’au sentiment d’injustice (l’ancienneté de certains em-

ployés n’était pas prise en compte lors du positionnement selon le nouveau système, l’absence

de la cohérence entre les efforts fournis et le rôle attribué d’où l’employé mérite un positionne-

ment plus élevé. . .).

Certains employés pensent que ce modèle devrait être changé car il est obsolète et il n’a apporté

aucune utilité depuis environ 10 ans.

- Question 10 : Pensez-vous que le système de rémunération comporte un risque de subjec-

tivité dans les évaluations des employés?

Tableau 4.17: Risque de subjectivité dans le système de rémunération

Risque de subjectivité dans le Nb. Cit Fréq

système de rémunération

Oui 43 70,49%

Non 18 29,51%

Total 61 100%

Figure 4.17: Evaluation du risque de subjectivité dans le système de rémunération
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Commentaire :

70,49% des interrogés pensent que le système de rémunération comporte un risque de subjecti-

vité dans les évaluations des employés, par contre le reste, soit 29,51%, ne sont pas d’accord.

Analyse :

La majorité de l’échantillon a répondu favorablement à cette question, car, dans certains cas, le

nouveau système de rémunération comporte un risque de subjectivité dans la fixation des ob-

jectifs, d’où certains employés n’acceptent pas leurs objectifs parce qu’ils ne leurs conviennent

pas ou parce qu’ils sont irréalisables, ce qui implique la subjectivité dans l’accord de la rému-

nération variable individuelle (RVI) et de l’augmentation individuelle (AI).

Cette subjectivité a des impacts que nous allons les voir dans la 2ème partie de la question.

• Si oui, pensez-vous à :

Tableau 4.18: Les impacts de la subjectivité

Les impacts de la subjectivité Nb. Cit Fréq

Ne plus fournir des efforts 9 20,93%

Faire des réclamations aux supérieurs 26 60,47%

Changer ou quitter le poste de travail 8 18,60%

Total 43 100%

Figure 4.18: Les impacts de la subjectivité

Commentaire :

60,47% des agents qui ont répondu par « Oui » préfèrent faire des réclamations au supérieurs,
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20,93% pensent à ne plus fournir des efforts, le reste, soit 18,60%, pensent à changer ou quitter

leurs postes de travail.

Analyse :

En cas de subjectivité, ne plus fournir des efforts ou quitter le poste de travail ne sont pas des

solutions optimales, donc la majorité a pensé de faire des réclamations aux supérieurs à travers

les requêtes, ces dernières permettent de répondre aux réclamations des employés et de propo-

ser des solutions y afférentes.

- Question 11 : Pensez-vous que le nouveau système qui se base sur la fixation des objectifs

est un système?

Tableau 4.19: L’évaluation du nouveau système de rémunération

L’évaluation du système d’objectifs Nb. Cit Fréq

Motivant 51 83,61%

Démotivant 10 16,39%

Total 61 100%

Figure 4.19: L’évaluation du nouveau système de rémunération

Commentaire :

D’après le graph, nous remarquons que le nouveau système de rémunération qui se base sur la

fixation des objectifs motive la majorité des employés soit 83,61%, par contre il démotive le

reste des travailleurs soit 16,39%.
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Analyse :

Nous allons analyser les causes de la motivation et de la démotivation dans la 2ème et la 3ème

partie de la question.

• S’il est motivant car :

Tableau 4.20: Les causes de motivation

Les causes de motivation Nb. Cit Fréq

Il vous pousse à être plus 28 54,90%

performant(e) et compétent(e)

Il vous permet de gagner plus 11 21,57%

de récompenses financières

Il assure l’équité en accordant des 12 23,53%

augmentations selon des critères bien précis

Total 51 100%

Figure 4.20: Les causes de motivation

Commentaire :

Parmi les 51 travailleurs qui sont motivés par la fixation des objectifs, nous constatons que

54,90% pensent que ce nouveau système les pousse à être plus performants, 21,57% parmi

eux trouvent qu’il leur permet de gagner plus de récompenses financières, le reste soit 23,53%

trouve que le nouveau système assure l’équité en accordant des augmentations selon des critères

bien précis.
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Analyse :

Le nouveau système de rémunération qui se base sur la fixation des objectifs rémunère la contri-

bution et la performance individuelle de l’employé d’où il pousse ce dernier à fournir plus d’ef-

fort et à être plus performant. La récompense financière est considérée comme un élément moti-

vant par certains employés mais elle n’est pas toujours assurée car les objectifs fixés sont parfois

irréalisables. D’autres travailleurs sont motivés par ce nouveau système qui assure l’équité d’où

il limite la subjectivité des responsables qui seront obligés d’accorder les augmentations indi-

viduelles aux employés qui ont atteint les objectifs fixés en se basant sur la fiche d’évaluation

individuelle.

• S’il est démotivant car :

Tableau 4.21: Les causes de la démotivation

Les causes de la démotivation Nb. Cit Fréq

Certains objectifs accordés 6 60,00%

peuvent être irréalisables

Les employés ne sont pas impliqués dans 2 20,00%

le processus de fixations des objectifs

Les augmentations accordées 2 20,00%

ne sont pas intéressantes

Total 10 100%

Figure 4.21: Les causes de la démotivation

Commentaire :

Les employés qui sont démotivés par le nouveau système qui se base sur la fixation des objectifs
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ne sont pas nombreux (sont au nombre de 10). Parmi eux, 60% pensent que certains objectifs

accordés peuvent être irréalisables, 20% des personnes indiquent que les employés ne sont pas

impliqués dans le processus de fixation des objectifs et les 20% qui restent trouvent que les

augmentations accordées ne sont pas intéressantes.

Analyse :

Le nouveau système qui se base sur la fixation des objectifs démotive certains employés car ces

derniers ne sont pas impliqués dans le processus de fixations de ces objectifs qui sont parfois

irréalisable (ce qui confirme notre analyse précédente). Cependant, ils pensent qu’ils seront plus

motivés s’ils participent eux-mêmes à la fixation des objectifs.

- Question 12 : Avez-vous une idée sur la rémunération variable individuelle et collective

(RVI/RVC) du nouveau système de rémunération?

Tableau 4.22: Avoir une idée sur RVI/RVC.

Avoir une idée sur RVI/RVC Nb. Cit Fréq

Oui 22 36,07%

Non 39 63,93%

Total 61 100%

Figure 4.22: Avoir une idée sur RVI/RVC.

Commentaire :

Nous remarquons qu’un taux de 63,93% du personnel de SONATRACH n’a pas une idée sur la
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RVI/RVC du nouveau système, le reste soit 36,07% est au courant.

Analyse :

La majorité n’ont pas une idée sur la rémunération variable individuelle et collective car d’un

côté, la RVC n’est pas encre appliquée donc elle n’est pas trop communiquée au sein de l’en-

treprise, d’un autre côté, la majorité des employés interrogés ne sont pas éligibles à la RVI qui

est accordée qu’aux cadres supérieurs (chef de département, divisionnaire, . . .) d’où ils ne sont

pas trop intéressés par cette information.

• Si oui : Pensez-vous que la RVI va vous vous permettre une meilleure rémunération?

Tableau 4.23: La satisfaction par rapport à la RVI

Satisfaction par rapport à la RVI Nb. Cit Fréq

Oui 6 27,27%

Non 16 72,73%

Total 22 100%

Figure 4.23: La satisfaction par rapport à la RVI/RVC

Commentaire :

36,07% des employés ont une idée sur les rémunérations variable individuelles, les 27,27%

d’entre eux répondent en faveur de cette rémunération variable en disant que cette dernière leur

permette une meilleure rémunération. Le reste (72,73%) est insatisfait de la RVI.
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Pourquoi non?

D’après les réponses de la question ouverte, nous constatons qu’il y a toujours le problème de

la subjectivité lors de l’accord de la RVI et de la fixation des objectifs, de plus, la RVI crée le

sentiment d’injustice et de favoritisme pour les employés qui ne sont pas éligibles à cette rému-

nération.

- Question 13 : Etes-vous satisfait(e) de la nouvelle structuration du salaire de base?

Tableau 4.24: Satisfaction de la nouvelle structuration du salaire de base

Satisfaction de la nouvelle Nb. Cit Fréq

structuration du salaire de base

Oui 41 67,21%

Non 20 32,79%

Total 61 100%

Figure 4.24: Satisfaction de la nouvelle structuration du salaire de base

Commentaire :

67,21% des représentants de l’effectif sont satisfaits de la nouvelle structuration du salaire de

base, les 32,79% restant ne sont pas satisfaits.

Analyse :

Plus que la moitié des interrogées ont répondu favorablement à cette question. La satisfaction
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de la nouvelle structuration du salaire de base pourrait être dû à l’augmentation de ce dernier

(les échelons et les primes PRI, PRC, PRS et IEP de l’ancien système de rémunération sont

intégrées dans le nouveau salaire de base), de ce fait, les AI et les primes, qui sont calculées à

partir d’un taux sur le nouveau salaire de base, vont augmenter.

• Si non, pourquoi ?

D’après la question ouverte, pour ceux qui ne sont pas satisfaits de la nouvelle structuration du

salaire de base, ils trouvent que ce dernier reste toujours insuffisant pour satisfaire leurs besoins

financiers, et injuste pour quelqu’un qui n’a pas bénéficié des échelons, PRI, PRC, IEP dans

l’ancien système de rémunération ou pour quelqu’un considéré comme nouveau recruté. Ainsi

qu’ils proposent l’intégration d’autre primes et indemnité dans le nouveau salaire de base. Ils

trouvent aussi une difficulté dans le suivi des rubriques qui sont inclues dans le nouveau salaire

de base. Certains d’autres, préfèrent l’ancienne structuration qui leur garantie des augmentations

de salaire d’une manière automatique selon leur ancienneté, par contre la nouvelle structuration

ne leur garantie que l’échelle.

4.2.2 Synthèse de l’enquête

L’entreprise SONATRACH s’est basée sur un système de rémunération temporel (la combi-

naison entre l’ancien et le nouveau système) dans le but d’atteindre une efficacité, motivation et

un développement remarquable. Cette décision a créé un sentiment de satisfaction chez certains

employés et d’insatisfaction chez d’autres.

Les informations que nous avons pu relever à travers notre questionnaire nous ont permis de

mieux comprendre la vision des salariés envers leur rémunération.

Les employés de SONATRACH considèrent la rémunération comme facteur majoritaire de

motivation (avec un pourcentage de 42,62%) dans le cas où cette rémunération assure :

— L’équilibre entre les efforts fournis et la récompense (85,71% des individus trouvent

que l’atteinte de cet équilibre les encourage à faire des efforts).

— L’équité dans l’accord de toute promotion et récompense liée aux performances indivi-

duelles des agents (SONATRACH assure l’équité dans la distribution de ses salaires
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avec un pourcentage de 72,13%).

D’une manière plus explicite, les salariés sont satisfaits de :

— La nouvelle structuration de leurs salaires de base qui assure une rémunération plus inté-

ressante (ils sont satisfaits avec un pourcentage de 59,38%).

— La transparence dans l’évaluation des efforts fournis (la rémunération qui se base sur

l’évaluation de l’atteinte des objectifs fixés est 83,61% motivante) et la reconnaissance

à travers la rémunération variable et l’augmentation individuelle qui incite l’épanouis-

sement de l’individu (54,90% des personnes interrogées trouvent qu’un système de

rémunération qui incitent à la performance est un système motivant).

— L’image de SONATRACH sur le marché de travail (comme un leader avec de bonnes

formations, des outils de travail de haute qualité, de bonnes conditions de travail et un

bon salaire avec des avantages sociaux et des primes intéressantes) qui joue aussi un rôle

sur l’attractivité ainsi que la motivation des travailleurs de vouloir faire partie de cette

entreprise (le salaire considéré comme correcte avec 49,18% et les avantages sociaux

avec 50,82% reflète une bonne image à SONATRACH).

Néanmoins, il existe certains employés insatisfaits de leur salaire actuel (avec un taux de

47,54% d’insatisfaction) et trouvent qu’il est insuffisant par rapports à celui des compagnes

pétrolières étrangères (44,26% des personnes considèrent que leur rémunération est incor-

recte par rapport aux autres entreprises), mais généralement le mécontentement se résulte

de :

— La non reconnaissance par rapport aux efforts fournis (57,38% des employés interrogés

trouvent qu’il y’a un déséquilibre entre le salaire et l’effort ce qui a engendré 63,93%

des individus insatisfait de leurs positionnements).

— L’injustice des managers envers leurs employés par le favoritisme dans la fixation des

objectifs (parmi les personnes insatisfaites du système qui se base sur la fixation des

objectifs 60,00% pensent qu’il est démotivant car il existe le risque de subjectivité).

— L’injustice dans l’appréciation des résultats qui engendrent la démotivation et les départs

des personnes qualifiées ainsi que la complexité et la non compréhension de la démarche

de la rémunération globale de l’entreprise (selon les questions ouvertes les employés

trouvent que le nouveau salaire est compliqué donc ils sont insatisfaits).

Enfin, la partie de la rémunération variable individuelle RVI est considérée aussi comme
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défavorable à la motivation des employés (parmi 36,07% des personnes ayant une idée sur

la RVI 72,73% sont insatisfait).

Le système de rémunération de SONATRACH engendre à la catégorie d’employés non éli-

gible à la RVI le sentiment de marginalisation ainsi que la démotivation car l’osque l’objectif du

résultat est fixé tous les employés participent à sa réalisation mais seul le manager reçoit cette

rémunération.

De ce fait, nous avons constaté que :

— L’employé de SONATRACH est motivé par plusieurs facteurs de motivation.

— La rémunération est le 1er facteur de motivation à SONATRACH.

— L’impact positif ou négatif du système de rémunération sur la motivation des employés

dépend de sa méthode d’application.

4.2.3 Recommandations pour le système de rémunération de SONATRACH

Après l’analyse des données et des résultats obtenus lors de notre recherche, nous propo-

sons quelques suggestions et recommandations qui permettent l’amélioration de quelques points

concernant le système de rémunération de SONATRACH. Nous sommes parvenues à suggérer

ce qui suit :

X Repositionner les employés de l’entreprise selon le modèle « rôle et contribution » car

certains individus le considèrent comme injuste et très ancien (la non prise en considéra-

tion du développement des anciennes compétences).

X Impliquer les employés dans la fixation des objectifs, en prenant en considération leurs

suggestions et préoccupations, afin de limiter la subjectivité des managers.

X Communiquer publiquement les résultats positifs des augmentations individuelles pour

assurer l’équité, la transparence et motiver les employés.

X Organiser des séances supplémentaires obligataires de formations pour bien expliquer le

système de rémunération et diminuer les résistances au changement.

X Appliquer des stades obligatoires pour l’évaluation de la réalisation des objectifs allant

du concerné lui-même, en passant par son manager, par le chef hiérarchique de celui-ci,

jusqu’à la DRH pour assurer l’objectivité.
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X L’esprit d’équipe et le travail de groupe sont les sources de toute réussite, car la commu-

nication, le soutien et l’échange d’idées animent la force de l’entreprise. De ce fait il est

préférable à SONATRACH de combiner entre la RVI et la RVC et élaborer une nouvelle

rémunération variable qui se base sur l’atteinte de l’objectif global de l’entreprise. Cette

rémunération doit être accordée à tous les employés avec des taux qui se diffèrent selon

les responsabilités des postes de travail, afin d’assurer l’équité et d’éviter la complexité

de l’application de la RVI er RVC ainsi que les mauvaises conséquences de la RVI tel que

le sentiment d’injustice.
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La stratégie de réussite de toute entreprise repose sur l’ensemble des richesses créatives

conjuguées de toutes ses ressources mobilisables, et que toutes les études ont confirmé que les

ressources humaines restent le mat central de l’évolution crescendo des performances et réussite

de l’entreprise. La stimulation et la motivation continuelles restent la pierre angulaire à retenir

les salariés performants dont la fidélisation est indispensable à la réussite de l’entreprise. La

considération et l’intérêt portés à l’humain se traduit par l’application de plusieurs méthodes

pour le mobiliser, l’impliquer et surtout le stimuler et le motiver durant la période de travail,

dont la rémunération s’est manifestée comme l’une des méthodes efficaces et promettantes qui

sert à reconnaitre les capacités personnelles des salariés ainsi que le degré de sa contribution.

La rémunération reste le pilier efficace de la relation travail employé-employeur.

SONATRACH consciente des enjeux et des défis nationaux et internationaux a profité de

cet enjeu en introduisant un système de rémunération qui oriente ses salariés vers la réalisation

de ses objectifs économiques tout en assurant un degré de satisfaction dont la motivation reste

le paramètre dynamique principal.

L’effet du système de rémunération sur la motivation des RH de SONATRACH est éva-

lué par la collecte et l’analyse des données et qui ont abouti à considérer que Le système de

rémunération :

— Peut être motivant s’il conjugue et associe transparence, équité, stabilité de salaire et un

équilibre interne et externe. (Ce système actuel de rémunération au sein de SONATRACH

considère le manager comme acteur clé de la réussite de la gestion de rémunération, de

ce fait, il doit assurer l’objectivité durant l’évaluation de la performance, la fixation des
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objectifs et l’accord de toute sortes de rémunération variable).

— Peut engendrer l’insatisfaction et la démotivation s’il se caractérise par la subjectivité,

le favoritisme et la complexité de sa démarche aboutissant à un mécontentement des

employés qui se traduit par la résistance au changement, la déstabilisation et surtout le

découragement.

— Constitue un moteur fondamental de la motivation sans négliger la maitrise des autres

mécanismes de satisfaction au travail tels que les conditions de travail, les formations,

le climat interne. . . car l’insatisfaction est un frein majoritaire non seulement pour la

performance de l’individu mais aussi pour le résultat final de l’entreprise.

Pour répondre à la problématique comment le système de rémunération contribue à la mo-

tivation des RH, trois hypothèses ont été avancées :

— Hypothèse n°1 «le système de rémunération est un facteur clé pour la motivation des RH»

est confirmée car la majorité des employés considèrent le salaire comme l’élément le plus

motivant à SONATRACH.

— Hypothèse n°2 «le degré de motivation des RH se varie selon le système de rémunération

appliqué» est confirmée car la motivation dépend en 1er lieu de la manière dont les res-

ponsables accordent la rémunération variable, et en 2ème lieu sur le type du système du

appliqué car selon nos résultats certains employés préfèrent l’ancien système qui assure

une évolution automatique à travers l’ancienneté sans prise en considération des efforts

fournis.

— Hypothèse n°3 « la combinaison entre l’ancien et le nouveau système de rémunération

de SONATRACH influe positivement sur la motivation des employés » est infirmée car

ce système de rémunération actuel de SONATRACH peut conduire à la démotivation et

l’insatisfaction s’il est injuste.

A l’instar de toute recherche scientifique, nous avons rencontrés des difficultés tels que

le manque d’informations durant l’analyse du nouveau système de rémunération de SONA-

TRACH, car certains éléments ne sont pas encore mis en œuvre sur terrain ce qui nous a em-

pêché d’entrer dans les détails, de plus, nous considérant que notre vision concernant le sujet

traiter est partielle de la réalité organisationnelle, car le nombre des questionnaire distribué était

limité et conditionné par la disponibilité des travailleurs. L’esprit de confidentialité nous a em-

pêché aussi d’approfondir notre réflexion et fournir des donnés chiffrées.

121



Conclusion générale

Enfin, nous avons constaté durant l’élaboration de notre mémoire que la rémunération est

un considérée comme un facteur clé de motivation, cependant une rémunération jugée insuf-

fisante par les employés, peut être démotivante, donc chaque entreprise doit s’assurer que sa

rémunération soit satisfaisante afin qu’elle assure sa performance et son bon fonctionnement.
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Annexe N°07 : Le modèle du questionnaire. 

 
Questionnaire  

 

Dans le cadre de l’élaboration de notre mémoire de fin de cycle pour l’obtention du diplôme de 
master en Management et Entrepreneuriat à l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales ( EHEC 
Alger ex INC ), nous vous prions de  bien vouloir  répondre au questionnaire suivant ayant pour 
finalité l’évaluation de l’effet du système de rémunération sur la motivation des ressources  
humaines, tout en vous garantissant l'anonymat de vos réponses . 
 
NB : veuillez choisir une seule réponse. 
 

La première partie  
1. Sexe : 
 

Masculin                                                        Féminin      
 

2. Age : 
 

              Moins de 25 ans                                            De 25 à 35      
              De 35 à 45 ans                                               Plus de 45          
 

3. Niveau d’instruction : 
 
Moyen                                                           Secondaire 

 
Universitaire :                                                                                                       

- Bac + 3 
- Bac + 4  
- Bac + 5 ou plus 



 
4. Catégorie socioprofessionnelle : 

Exécution                                                 Carde  
Maitrise                                                    Cadre supérieur 

            Autre 
 
5. Expérience professionnelle à SONATRACH : 

Moins de 5ans                                                De 5 à 15ans 
De 15 à 25ans                                                 Plus de 25ans       
      

La deuxième partie 
 

1- Quel est, selon vous, l’élément le plus motivant et qui vous retient le plus à 
SONATRACH ? 

 - Le salaire                                                                      
- Les conditions de travail (outils de travail, hygiène, sécurité…)                                             
- Les formations                                                             
- Les bonnes relations de travail entre les employés      
- L’ambiance et le climat au sein de votre entreprise 
- Autres (à préciser) : ……………………………………………………………… 

 

2- Estes vous satisfait(e) de votre salaire actuel ? 
- Oui 
- Non  

Si oui :  
Quelle est la partie de votre rémunération qui vous motive le plus ? 

- Le salaire de base  
- Les primes accordées  
- Les augmentations liées à votre performance  

Si non, pourquoi ? 
................................................................................................................................................... 

 



3- Pensez-vous qu’il y a un équilibre entre votre salaire actuel et vos efforts fournis ? 
 

- Oui  
- Non  

 
Si non : 

Est-ce qu’une augmentation dans votre salaire qui assure l’équilibre vous encourage à 
fournir plus d’efforts ? 

- Oui  
- Non  

 
4- Si vous comparez votre rémunération avec celle des autres entreprises en Algérie, 

pensez-vous qu’elle est ? 
 

- Très correcte  
- Correcte  
- Incorrecte  

 
5- Pensez-vous que vous êtes rémunérés(e) d’une manière juste en comparant votre salaire 

avec celui des collègues qui occupent le même poste que vous ? 
 - Oui 

- Non  
 
 

6- Que pensez-vous des prestations sociales de SONATRACH par rapport aux autres 
entreprises algériennes ? 

 
- Très intéressantes  
- Intéressantes  
- Ne sont pas intéressantes   
- Neutres 

 
 
 



7-  Parmi ces 03 canaux d’augmentation du salaire, quel est l’élément le plus motivant ?  
- Les promotions verticales  
- Les promotions horizontales 
- La bourse d’emploi (occuper un poste supérieur par rapport au poste actuel) 
- Neutre   

 
 

8- Avez-vous une idée sur le changement du système de rémunération ? 
 - Oui  

- Non  
 
9- Etes-vous satisfait(e) du Rôle dans lequel vous avez été positionné(e) selon le modèle « 

rôles & contributions » ? 
- Oui  
- Non 

Si non, pourquoi ?............................................................................................................................ 
 
10-   Pensez-vous que le système de rémunération comporte un risque de subjectivité dans les 

évaluations des employés ?  
- Oui 
- Non 

 

Si oui, pensez-vous à : 
- Ne plus fournir des efforts  
- Faire des réclamations aux supérieurs 
- Changer ou quitter le poste de travail 

 

 

11- Pensez-vous que le nouveau système qui se base sur la fixation des objectifs est un 
système ? 

- Motivant 
- Démotivant 

 
 



S’il est motivant car : 
- Il vous pousse à être plus performant (e) et compétent (e)  
- Il vous permet de gagner plus de récompenses financières 
- Il assure l’équité en accordant des augmentations selon des critères bien précis  

 
S’il est démotivant car : 

- Certains objectifs accordés peuvent être irréalisables  
- Les employés ne sont pas impliqués dans le processus de fixations des objectifs  
- Les augmentations accordées ne sont pas intéressantes. 

 
12-  Avez-vous une idée sur la rémunération variable individuelle et collective (RVI/RVC) du 

nouveau système de rémunération ? 
- Oui 
- Non 

Si oui : 
    Pensez-vous que les RVI vont vous permettre une meilleure rémunération ? 

- Oui 
- Non 

 
Si non, pourquoi ? 
......................................................................................................................................................... 

 
13- Etes-vous satisfait(e) de la nouvelle structuration du salaire de base ? 

 
- Oui 
- Non 

Si non, pourquoi ? 
…………………………………………………………………………………………………….. 
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